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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 18 septembre 2025 
  

L’an deux mil vingt-cinq, le 18 septembre, à 

vingt heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle 

du conseil, sous la présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 04 septembre 2025 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE (arrivée après le 

point II.G.2.). 

 

Absents excusés : M. Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE, MM. Thomas LHOMMEAU, Vincent BONNIN 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : M. Vincent BONNIN donne pouvoir à Mme Sylvie BAZILLE effectif à son arrivée au point II.G.3. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance, sauf pour tout le point 

VII.A.1. concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du 

conseil. Monsieur Jacky Didier le remplace pour tout le point VII.A.1. concernant le projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 9 juillet 2025. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 18 

septembre 2025. 

 
I. Affaires générales ......................................................................................................................................................... 5 

A. Informations sur les décisions prises ............................................................................................................................ 5 
A.1. Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) défini 

aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au Président de la Communauté 

de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces avis au Conseil Municipal ................................... 5 
A.2. Alinéa 4 : de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget et pour un montant n’excédant pas 30 000€ H.T. .............................................................................................. 5 
II. Projets et Travaux .................................................................................................................................................... 5 

A. Logement 1ter route de Sommières .............................................................................................................................. 5 
A.1. Ouverture de chantier et Planning de travaux ....................................................................................................... 5 
A.2. Point sur les subventions ....................................................................................................................................... 6 

B. Maison 1 route de Couhé : Point sur les subventions ................................................................................................... 6 
B.1. Subvention du Département .................................................................................................................................. 6 
B.2. Subvention de l’État .............................................................................................................................................. 6 
B.3. Subvention Communauté de Communes ............................................................................................................... 6 

C. Maison 1 route d’Anché ............................................................................................................................................... 8 
C.1. Point sur les travaux .............................................................................................................................................. 8 
C.2. Diagnostic amiante et plomb ................................................................................................................................. 8 
C.3. Délibération n°68/2025 : Devis de désamiantage pour la maison au 1 route d’Anché .......................................... 9 
C.4. Délibération n°69/2025 : Devis de démolition pour la maison au 1 route d’Anché .............................................. 9 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/


Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

2/148 

C.5. Délibération n°70/2025 : Devis de l’enduit du pignon après démolition de la maison au 1 route d’Anché ........ 10 
C.6. Devis pour deux candélabres (un remplacement avec déplacement et une création) au carrefour 1 route d’Anché

 .................................................................................................................................................................................... 10 
C.6. Réfection RD29 et RD13 ..................................................................................................................................... 12 

D. Lotissement le Goupillaud 2 : Point sur le dossier ..................................................................................................... 14 
E. Village d’Avenir ......................................................................................................................................................... 14 
F. Convention avec l’EPFNA, représentée par Madame Julie Sallard, pour la maison au 7 place de la mairie ............. 14 

F.1. Délibération n°71/2025 : Convention de réalisation pour le réinvestissement d’une bâtisse vacante dans le 

centre-bourg avec l’EPFNA ........................................................................................................................................ 14 
F.2. Problème de végétations à la maison Blusseau .................................................................................................... 29 

G. Locaux communaux et commerciaux ......................................................................................................................... 29 
G.1. L’Antenne Champagnoise (audience le 03 septembre 2025) .............................................................................. 29 
G.2. La Fournée Lezéenne (audience le 16 septembre 2025) ..................................................................................... 32 
G.3. Délibération n°72/2025 : Logement 2bis rue du Presbytère – Détermination du loyer ....................................... 32 

III. Voirie / Réseaux ..................................................................................................................................................... 33 
A. Travaux de raccordement pour le projet éolien de Brion ....................................................................................... 33 
B. Travaux de réfection de trottoir route de Sommières ............................................................................................. 34 
C. Demande de création de point d’arrêt scolaire ....................................................................................................... 35 

C.1. Says ..................................................................................................................................................................... 35 
C.2. Percejaud ............................................................................................................................................................. 36 

D. Point sur la voirie communale ............................................................................................................................... 37 
E. Point sur les autres enfouissements ........................................................................................................................ 37 
F. EAUX DE VIENNE – Contrôle DECI 2025 ......................................................................................................... 37 

IV. Urbanisme .............................................................................................................................................................. 38 
A. Distributeur de pizzas : absence de déclaration de travaux .................................................................................... 38 
B. Révision du PLUi ................................................................................................................................................... 41 

B.1. Calendrier de la procédure d'élaboration des Périmètres Délimités des Abords MH .......................................... 41 
B.2. Délibération n°73/2025 : Pré-validation PDA (Périmètre Délimité des Abords) ................................................ 42 
B.3. Délibération n°74/2025 : Débat PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) en Conseil 

Communautaire ........................................................................................................................................................... 44 
B.4. Plan cartographié version 3 ................................................................................................................................. 64 
B.5. Demande d’un habitant pour construire dans le village de la Boisnalière ........................................................... 70 

V. Finances ................................................................................................................................................................. 71 
A. Délibération n°75/2025 : Agence des Territoires de la Vienne : Mise à jour de la convention d’adhésion pour 

2026 71 
VI. Personnel ................................................................................................................................................................ 72 

A. Délibération n°76/2025 : Création de poste au grade de rédacteur ........................................................................ 72 
B. Recrutement d’un agent pour le service technique, scolaire et périscolaire ........................................................... 74 
C. Point sur l’absence d’un agent ............................................................................................................................... 75 

VII. Énergies renouvelables .......................................................................................................................................... 75 
A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information ................................................................................................. 75 

A.1. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE ................................................................................................. 75 
A.2. Projet de stockage par batteries – ENERTRAG : Dépôt du permis de construire et ajout des pièces 

complémentaires) ...................................................................................................................................................... 122 
A.3. Éoliennes du Camp Briançon – ENERGIE TEAM : Suivi des plantations effectuées par la Pépinière Bourinet

 .................................................................................................................................................................................. 122 
B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) ............................................................................ 122 

B.1. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO ................................................................................. 122 
B.2. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) – Énergie Éolienne France SAS/ KDE Energy 

France ........................................................................................................................................................................ 122 
B.3. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN ......................................................... 122 
B.4. Poste source et Réseaux ENERTRAG (infos RTE) .......................................................................................... 122 
B.5. Projet éolien EDF Renouvelables ...................................................................................................................... 122 
B.6. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY ................................................................... 122 
B.7. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy ........................................................................................... 122 

VIII. École « André Léo », Périscolaire et Tarifs des bus ............................................................................................ 122 
A. Réforme des rythmes éducatifs ................................................................................................................................ 122 

A.1. Convention relative à la mise en place d’un Plan Mercredi .............................................................................. 122 
A.2. Convention relative à la mise en place d’un Projet Educatif Territorial (PEdT) ............................................... 126 

B. Augmentation des tarifs du transport scolaire (+6%) ........................................................................................... 128 
IX. Associations ......................................................................................................................................................... 128 

A. Réunion pour la réservation de salles pour l’année 2026 ..................................................................................... 128 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

3/148 

X. Communauté de Communes du Civraisien en Poitou .......................................................................................... 129 
A. Délibération n°79/2025 : Convention de fonds de concours fonctionnement 2025 ............................................. 129 

XI. Sécurité : PCS / DICRIM / DOCUMENT UNIQUE ........................................................................................... 129 
XII. Divers ................................................................................................................................................................... 129 

A. Le relais : Rapport annuel 2025 ........................................................................................................................... 129 
B. Résultat des comptages issus de l’enquête de recensement 

2025



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

4/148 

 130 
C. Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC-3) ................................................................. 133 
D. Syndicat des Vallées du Clain Sud : Information accord de territoire Clain Sud (2026-2031) ............................ 136 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

5/148 

E. Déploiement Bouygues Télécom : Antenne ........................................................................................................ 137 
F. Problèmes de violation du domaine public .......................................................................................................... 138 

F.1. Moulin neuf........................................................................................................................................................ 138 
F.2. La Baudonnière .................................................................................................................................................. 139 

G. Maison des solidarités de Civray : Nouveau service d’action sociale : Permanences à Champagné-Saint-Hilaire

 141 
H. Conseillers numériques ........................................................................................................................................ 144 
I. Mille Bulles : Agenda de septembre 2025 ........................................................................................................... 145 
J. Élections municipales 2026 ................................................................................................................................. 146 
K. Bulletin municipal 2026 ....................................................................................................................................... 146 
L. Don de l’ensemble vocal de Champagné-Saint-Hilaire ....................................................................................... 146 
M. Dégradation au stade ............................................................................................................................................ 146 

XIII. Agenda municipal ................................................................................................................................................ 146 
XIV. Tour de table ........................................................................................................................................................ 148 
 

 

I. AFFAIRES GENERALES 
A. Informations sur les décisions prises 

A.1. Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) 

défini aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au Président de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces avis au Conseil Municipal 
 

 DIA 2025-07 : Maître Hugues POUMEROL pour les parcelles B 292 – 294 à 299 – 327 - 388 situées au 3 

la Ferraudière, pour le futur propriétaire Monsieur Bruno COUSINEAU. 

 DIA 2025-08 : Maître Annie POIRIER-AROUL pour la parcelle AB 41 située au 5 place du 13 août 1944 

pour le futur propriétaire Monsieur Vincent RAVEAU. 

 DIA 2025-09 : Maître Dominique FAVREAU pour les parcelles E 521 – 783 - 530 situées au 206, La 

Grande Grange pour le futur propriétaire Monsieur Tom ROGEON. 

 DIA 2025-10 : Maître Annie POIRIER-AROUL pour la parcelle AB 41 située au 5 place du 13 août 1944 

pour le futur propriétaire la SCI LOAN. 

 

A.2. Alinéa 4 : de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 

inscrits au budget et pour un montant n’excédant pas 30 000€ H.T. 

 

 Signature des devis n°40190 – 40191 – 40192 – 40193 – 40194 des Rapides du Poitou d’un montant de 

156€ TTC (TVA 10%) chacun par sortie aller/retour et par jour. 

 Signature du devis n°466 de la SARL SARDET pour un montant de 4 140 € TTC (TVA 20%) pour les 

travaux de réfection des trottoirs bordant le parking du garage RAVEAU. 

 Signature du devis n°DE1837 de l’EIRL THOMAS Damien pour un montant de 3 135€ TTC (TVA 10%) 

pour la fermeture du grenier de l’école. 

 

 

II. PROJETS ET TRAVAUX 
A. Logement 1ter route de Sommières 

A.1. Ouverture de chantier et Planning de travaux 

 

Une première réunion a eu lieu lundi 1er septembre 2025 à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire avec les 

entreprises suivantes : 

 Cabinet d’architecte Moreau & Associés 

 Qualiconsult : coordinateur SPS 

 EIRL THOMAS Damien 

 Groupe VINET 

 ACF Pe2C 
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L’entreprise EIRL THOMAS Damien a commencé les travaux pour le plafond et les cloisons. Les travaux 

vont débuter prochainement par l’intervention de l’entreprise CCV pour la réfection de la toiture qui doit 

terminer les travaux pour le 10 octobre 2025. 

Les travaux à réaliser par la mairie sont terminés. Le panneau de chantier est commandé et doit arriver en 

semaine 39. 

La prochaine réunion aura lieu le lundi 22 septembre à 11 heures. 

 

Ci-dessous le planning des travaux : 

 
 

A.2. Point sur les subventions 

 

La commission d’attribution du Département a lieu le 17 octobre 2025. Nous sommes donc dans l’attente du 

courrier de confirmation d’attribution de la subvention AP CBCA d’un montant prévisionnel de 10 110€ + 

réattribution de la subvention destinée initialement au projet Ages&Vie de 16 084€. 

 

Une demande d’acompte de la subvention Fonds Vert 2024 de l’État va pouvoir être faite fin septembre/début 

octobre pour un montant de 8 865.90€. 

 

 

B. Maison 1 route de Couhé : Point sur les subventions 
 

B.1. Subvention du Département 

 

La subvention demandée sera discutée lors de la commission du mois d’octobre 2025 mais devrait être plus 

faible que celle demandée (appel téléphonique du Département). 

 

B.2. Subvention de l’État 

 

Monsieur Thomas Ricard, Sous-Préfet de la Vienne, a dit à Monsieur le Maire, lors de la cérémonie du 13 

août 2025, qu’il devrait trouver une solution pour arriver aux 200 000 € qu’il avait annoncé lors de la réunion 

sur « Village d’Avenir, Champagné-Saint-Hilaire ». 

 

 

 

B.3. Subvention Communauté de Communes 

 

Nous avons envoyé un courrier à Monsieur Jean-Olivier Geoffroy, Président de la CCCP et à Monsieur Rémy 

Coopman, Vice-Président de la CCCP en charge des finances, pour demander d’examiner les possibilités pour 

augmenter la subvention demandée. 
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« Monsieur le Président, 

Monsieur le Vice-Président en charge des finances, 

Madame la Directrice, 

 

Concernant ce dossier sur le projet 1 route de Couhé, qui comprend l'aménagement de trois logements dans 

la maison ainsi que l'aménagement de tous les espaces allant jusqu'à l'église, Monsieur le Maire aimerait 

vous rencontrer pour examiner comment la communauté de communes pourrait nous aider de façon plus 

significative que la demande que nous avons effectuée. En effet, le plan de financement ci-dessous est déjà 

modifié en ce qui concerne les subventions de l'État et du Département. 

-Le Département nous donnerait une subvention de 55 000 € au lieu de 70 000 € (commission prévue en 

octobre 2025) soit 15 000 € en moins. 

-L'État nous annonce un Fonds vert au lieu de la DETR/DSIL de 120 000 € au lieu de 223 000 € soit 103 000 

€ en moins. 

 

Le total des subventions en moins est de 118 000 €, ce qui pose un réel problème pour la réalisation de cet 

investissement. 

 

Ci-dessous le plan de financement prévu initialement : 

 

 
Pouvez-vous fixer une date pour une rencontre avec Monsieur le Maire ? Cette rencontre peut se faire 

aussi à Champagné-Saint-Hilaire si vous le souhaitez pour une meilleure compréhension du dossier. 
 

Restant disponible, 

 

Cordialement, 

Céline Toussaint » 

 

Monsieur le Maire a eu une conversation téléphonique avec Madame Isabelle Ortega, DGS de la Communauté 

de Communes du Civraisien en Poitou, le 16 septembre 2025. Ce point sera évoqué à la prochaine 

commission de la CCCP, peut-être qu’une solution sera possible en augmentant le nombre de logements 
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donnant droit aux subventions par mandat, actuellement il est de deux logements (droit que nous avons 

consommé), il pourrait passer à trois. 

 

C. Maison 1 route d’Anché 
C.1. Point sur les travaux 

 

Une réunion a eu lieu mardi 9 septembre 2025 à 9h avec Monsieur Lionel Barret, de Plan Urba Services, et 

Monsieur Cyrille Moreau, d’Eaux de Vienne Siveer, ainsi que Monsieur le Maire, une adjointe et la secrétaire 

responsable de ce dossier. 

Les grandes étapes à venir pour ce dossier sont : 

 Désamiantage, devis à valider lors de ce conseil municipal. 

 Démolition de la maison, devis à valider lors de ce conseil municipal. 

 Enduit, devis à valider lors de ce conseil municipal. 

 Levé topographique, devis déjà validé lors du conseil municipal du 9 juillet 2025. A réaliser une fois 

toutes les étapes précédentes réalisées. 

 

Une réunion sera programmée après le résultat du levé topographique avec toutes les parties afin de finaliser 

les plans. 

 

 

C.2. Diagnostic amiante et plomb 

 

Nous avons reçu le pré-rapport de repérage des matériaux et produits contenant du plomb et de l’amiante 

avant démolition d’un immeuble bâti. De l’amiante a été repérée dans le sol en partie carrelage et la colle dans 

la partie bar et dans la couverture des pièces 5, 6 et 7 de la maison. 

 

Pour désamianter sur la partie carrelage et colle, il faut une entreprise spécialiste de la dépollution amiante de 

sous-section 3 et pour la partie toiture, un de sous-section 4 qui est autorisé à manipuler de l’amiante. 

 

Ci-dessous les parties concernées par la présence d’amiante : 

 

 Sol en partie carrelage + colle : 

 
 

 Couverture en plaques ondulées fibrociment : 
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C.3. Délibération n°68/2025 : Devis de désamiantage pour la maison au 1 route d’Anché 

 

Nous avons consulté deux entreprises pour un devis de désamiantage de la maison avant sa démolition : 

 EGD, le spécialiste de la dépollution de Vouillé (86190), 

 BM désamiantage, de Châtellerault (86100). 

 

Nous avons reçu un seul devis, l’entreprise BM désamiantage n’a pas répondu : 

- Devis de l’entreprise EGD d’un montant de 13 295 € HT soit 15 954 € TTC (TVA à 20% ce jour) en date du 

2 septembre 2025 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, de choisir l’offre 

de l’entreprise EGD et de donner l’autorisation à Monsieur le Maire de signer tous les documents afférents à 

cette opération. 

 

 

C.4. Délibération n°69/2025 : Devis de démolition pour la maison au 1 route d’Anché 

 

Nous avons consulté 4 entreprises pour une demande de devis pour la réalisation de la démolition de la maison 

au 1 route d’Anché : 

 Top Rénov, 

 Sarl de la Combaudière, 

 EURL Bello Construction, 

 Contival SARL. 

 

Entreprise Montant HT TVA Montant TTC 

TOP RENOV 32 700 € 6 540 € 39 240 € 

SARL DE LA COMBAUDIERE 18 500 € 3 700 € 22 200 € 

EURL BELLO CONSTRUCTION Pas de réponse 

CONTIVAL SARL Pas de réponse 

 

Monsieur le Maire propose de choisir l’offre de la SARL de la Combaudière pour un montant de 18 500 € HT. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, de choisir l’offre 

de l’entreprise SARL de la Combaudière pour un montant de 18 500 € HT et autorisent Monsieur le Maire à 

signer tous les documents afférents à cette affaire. 

 

 

C.5. Délibération n°70/2025 : Devis de l’enduit du pignon après démolition de la maison au 1 route d’Anché 

 

Nous avons consulté 4 entreprises pour une demande de devis pour la réalisation de l’enduit du pignon après 

la démolition de la maison au 1 route d’Anché : 

 EURL Bello Construction, 

 Contival SARL, 

 Top Renov, 

 Damien Demellier. 

 

Tableau comparatif détaillé des offres en € HT: 

PRIX HT TOP RENOV DEMELLIER 
EURL BELLO 

CONSTRUCTION 

Pose et Dépose échafaudage + 

Nettoyage de chantier 
1 425 € 1 300 € 3 700 € 

Réparation de pierres 850 € 1 250 € 4 200 € 

Décrépissage / Karcher / Sous-

couche d’enduit et enduit 

gratté 

8 740 € 9 566,50 € 10 925 € 

TOTAL 11 015 € 12 116,50 € 18 825 € 

 

Tableau récapitulatif des offres : 

Entreprise Montant HT TVA Montant TTC 

EURL BELLO CONSTRUCTION 18 825 € 3 765 € 22 590 € 

CONTIVAL SARL Pas de réponse 

TOP RENOV 11 015 € 2 203 € 13 218 € 

DAMIEN DEMELLIER 12 116,50 € 2 423,30 € 14 539,80 € 

 

Monsieur le Maire propose de choisir l’offre de l’entreprise TOP RENOV pour un montant de 11 015 € HT. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, de choisir l’offre 

de l’entreprise TOP RENOV pour un montant de 11 015 € HT et autorisent Monsieur le Maire à signer tous 

les documents afférents à cette affaire. 

 

 

C.6. Devis pour deux candélabres (un remplacement avec déplacement et une création) au carrefour 1 route 

d’Anché 

 

Monsieur le Maire a rencontré, le 13 juin 2025, Monsieur Christophe Enard, de Sorégies, avec Monsieur 

Lionel Barret de Plan Urba Services afin de présenter les travaux du carrefour 1 route d’Anché. Il est 

nécessaire de déplacer un candélabre pour cet aménagement, ce candélabre ne correspond pas à l’image que 

nous voulons donner à toute la zone de rencontre, il est donc nécessaire d’installer le même type de candélabre 

que nous avons mis rue de l’église. Ces candélabres, bien qu’ils soient avec des LEDs, sont moins hauts et ont 

une puissance d’éclairement qui ne suffit pas, il faut donc en mettre deux selon le plan ci-dessous défini par 

Sorégies. 
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Monsieur le Maire a reçu le devis qui est adressé au Syndicat Energies Vienne d’un montant de 5 757,54 € 

HT. Monsieur Christophe Enard nous a expliqué comment cette opération va se dérouler depuis la prise de 

compétence de l’éclairage public par Sorégies. 
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« Bonjour, 

[…]  

Depuis le 1er janvier 2025, le Syndicat a repris l’éclairage public des communes adhérentes. Le syndicat 

prend en charge 50% du devis pour les travaux G3 et 100% du devis pour les travaux G6 (remplacement de 

lanternes SODIUM ou IM par des LED). 

La prise en charge du syndicat pour ce devis sera donc de 3459.43€ sur les 5757.54€ du devis. Restera donc à 

charge pour la commune 2298.11€ ht 

Les tranchées, fourreaux, massifs et plan de récolement géolocalisé seront réalisés par l’entreprise réalisant 

les travaux d’aménagement. La pose des câbles, des mâts et lanternes sera réalisé par l’entreprise mandaté 

par SOREGIES. 

Cordialement, 

Christophe ENARD, 

Technicien infrastructures » 

 

Monsieur le Maire a contacté Monsieur Enard, jeudi 11 septembre 2025, ce dernier lui a expliqué que le devis 

était adressé au Syndicat Énergies Vienne et qu’un simple accord de la collectivité suffisait pour acter ce 

document. La prise en charge de ces installations sera donc de 3 459,43 € HT par le syndicat, il restera donc à 

charge à la commune 2 298,11€ HT. 

L’appel de fonds du Syndicat Énergies Vienne vers la commune sera réalisé un an après la réalisation de ces 

travaux, si nous effectuons les travaux en 2026, il faudra prévoir cette somme sur le budget 2027. 

 

Le conseil est d’accord pour l’implantation des deux candélabres, l’accord sera donné à Monsieur Enard si 

Plan Urba Services valide ce plan d’implantation. 

 

C.6. Réfection RD29 et RD13 

 

Monsieur le Maire a reçu, en date du 14 août 2025, un courrier du Département (ci-dessous) en réponse à son 

courrier du 4 juillet 2025 pour la réalisation d’une zone 20km/h dans le centre bourg sur les RD29 et RD13. 

 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

13/148 

 
 

Monsieur le Maire a eu Monsieur Bruno Neveux au téléphone, le 11 septembre 2025, de la Direction des 

services départementaux, les travaux de la bande de roulement seront inscrits au budget du département en 

2026. 
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D. Lotissement le Goupillaud 2 : Point sur le dossier 
 

Une réunion avec Monsieur Roy d’Abscisses Géo Conseil et Monsieur Cyrille Moreau, d’Eaux de Vienne 

aura lieu mardi 30 septembre à 14h à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire afin de valider l’installation de la 

pompe de relevage des eaux usées. 

 

Le dossier loi sur l’eau a été déposé le 6 septembre 2025 auprès des services de la DDT. 

 

E. Village d’Avenir 
 

 Une réunion a eu lieu mardi 16 septembre 2025 avec Madame Laurence Renauld, de la Sous-

Préfecture et la DDT et cabinet d’Architecte et Paysagiste. 

 

Madame Renauld rappelle que les études porteront sur : 

 La maison Audouin (y compris l’étage du restaurant), 

 L’extension des services de la mairie à l’arrière du bâtiment actuel, 

 La maison Blusseau au 7 place de la mairie. 

 

Deux cabinets d’architecte et de paysagiste étaient présents lors de cette réunion, après une présentation brève 

de chaque participant, nous avons visité le centre bourg et Monsieur le Maire a expliqué tous les projets 

réalisés et en cours. Les deux cabinets vont faire une proposition d’aménagement et reviendront le 15 

décembre 2025 à la mairie pour présenter leurs propositions. 

 

 Une seconde réunion est prévue vendredi 19 septembre à 10h avec Madame Laurence Renauld, 

l’Agence des Territoires et le Syndicat Energies Vienne afin d’étudier les différents dossiers retenus pour le 

projet Village d’Avenir. 

 

 

F. Convention avec l’EPFNA, représentée par Madame Julie Sallard, pour la maison au 

7 place de la mairie 
 

F.1. Délibération n°71/2025 : Convention de réalisation pour le réinvestissement d’une bâtisse vacante dans le 

centre-bourg avec l’EPFNA 

 

Nous avons reçu le 05 septembre 2025 de Madame Julie SALLARD, Cheffe de projets fonciers à l’EPFNA, 

un mail avec le projet de convention relatif au projet de la commune de Champagné-Saint-Hilaire (mail 

transféré aux conseillers municipaux le 18 septembre 2025). 

 

« Bonjour, 

Je vous prie de trouver ci-joint le projet de convention relatif au projet de la commune sur la place de la 

Mairie. 

Pouvez-vous me confirmer la date de votre conseil municipal à laquelle cette convention pourra être 

présentée ? 

Madame ORTEGA, il sera nécessaire de déléguer le droit de préemption urbain sur le périmètre de la 

convention à l’EPFNA. A ce titre, pouvez-vous prévoir à votre prochain conseil communautaire une 

délibération autorisation le président à signer ladite convention ainsi que la délégation du DPU à l’EPFNA ? 

Le bureau de l’EPFNA auquel la convention sera validée se tiendra le 2 octobre prochain. 

Je reste à l’écoute de vos éventuelles remarques sur le document et vous remercie par avance pour vos 

retours, 

Bien cordialement, » 
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 Madame Isabelle ORTEGA, Directrice Générale des Services à la Communauté de Commune du 

Civriaisne en Poitou et destinataire du mail ci-dessus a répondu à Madame Julie Sallard, ci-dessous leur 

échange par mail : 

 

 Le 09/09/2025 
« Bonjour, 

je vous informe que la délégation du DPU est déjà effective pour les communes 

nous ne détenons le droit de préemption uniquement sur nos équipements communautaires (ZAE et 

équipements touristiques) 

Cordialement. Isabelle ORTEGA » 

 

« Bonjour,  

le sujet est à l'ordre du jour du 23/09 

Cordialement. Isabelle ORTEGA » 

 

 Le 10/09/2025 

« Bonjour Madame ORTEGA, 

  

A la lecture de la délibération, c’est bien le Président de l’EPCI qui a le pouvoir pour déléguer le 

droit de préemption à l’EPFNA. 

Le conseil municipal ne peut pas subdéléguer le droit de préemption, c’est à la communauté de 

communes de le retirer à la commune puis de le déléguer à l’EPFNA (uniquement sur le périmètre 

de la convention). 

Je vous propose de relire votre projet de délibération si vous le souhaitez. 

Bien cordialement, Julie Sallard » 
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Monsieur le Maire demande l’autorisation aux membres du conseil municipal de signer la convention ci-

dessus afin de recevoir les aides proposées par l’EPFNA. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, d’autoriser 

Monsieur le Maire à signer la convention ci-dessus et l’ensemble des documents relatifs à l’intervention de 

l’EPFNA. 

 

F.2. Problème de végétations à la maison Blusseau 

 

 Monsieur et Madame Boutron ont écrit au notaire pour pouvoir pénétrer dans la cour de la maison au 

7 place de la mairie car des branches vont sur leur toiture, ils ont reçu la réponse suivante : 

 

« Chère Madame, 

Malgré nos diverses demandes depuis plusieurs années, les héritiers n’ont pas tous renoncés. Nos démarches 

sont bloqués et nous ne pouvons déclarer la succession vacante. 

Nous avons prochainement rendez-vous avec un potentiel acheteur. 

Nous espérons pouvoir clore ce dossier rapidement et vous apporter une solution. 

Bien cordialement, 

Lori-Anne MARCHAL 

Collaboratrice 

Droit de la famille » 

 

 Monsieur le Maire a écrit au notaire pour lui demander les clés du portail, à ce jour il n’a pas de 

réponse. Il a aussi écrit à Madame Sallard pour savoir si le potentiel acheteur c’était l’EPFNA, Madame 

Sallard nous a envoyé la réponse suivante : 

 

« Bonjour Monsieur Le Maire, 

Oui en effet, j’ai eu rendez-vous hier avec le nouveau notaire en charge de ce dossier (Maître DEFORCHE). 

Je pense que le potentiel acheteur est l’EPFNA. 

La succession est en effet bloquée car l’ensemble des héritiers n’ont pas renoncé. La notaire doit voir de son 

côté s’il existe une jurisprudence pour transmettre le bien au service domanial. 

L’EPF se chargera par la suite de négocier avec les domaines. 

Le dossier est plutôt complexe, mais la notaire semble vouloir se débarrasser de ce dossier le plus vite 

possible. Je ne vous cache pas que les délais peuvent tout de même être de plusieurs mois. 

Je vous tiendrai informé des avancées. 

Bien cordialement, 

Julie SALLARD 

Cheffe de projets fonciers 

Direction foncière » 

 

 

G. Locaux communaux et commerciaux 
 

G.1. L’Antenne Champagnoise (audience le 03 septembre 2025) 

 

 L’audience avait été repoussée au mercredi 17 septembre 2025. Monsieur le Maire, en présence d’une 

secrétaire et d’un adjoint, a eu une conversation téléphonique avec Maître Talon, le 17 septembre 2025, qui 

l’informe que le Président du Tribunal lui a demandé de justifier que l’Antenne Champagnoise avait la 

capacité à agir. Maître Talon va donc ajouter une phrase dans ses attendus et le jugement devrait se faire le 24 

septembre 2025. 

  

 Monsieur le Maire a été contacté, le 8 septembre 2025, par Madame Lucile Guilbault, représentant le 

mandataire judiciaire EKIP pour la restitution des clés du restaurant, rendues il y a peu au mandataire. Nous 

avons reçu un mail de confirmation d’envoi par courrier recommandé ci-dessous : 

 

« Monsieur Le Maire,  
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Comme indiqué par téléphone, je vous adresse ce jour les clés du local en ma possession par lettre 

recommandée. 

A réception des clés, vous pouvez reprendre jouissance des lieux en votre qualité de bailleur. 

Bien à vous 

Lucile GUILBAULT 

Service Actifs » 

 

Le courrier ci-dessous accompagné l’envoi par LRAR : 
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Monsieur le Maire accompagné d’une adjointe et d’une secrétaire a été visiter les locaux le vendredi 12 

septembre 20255 afin d’y faire un état des lieux du matériel et des clés. Toutes les clés sont présentes ainsi 

que tout le matériel. Monsieur le Maire en a informé l’avocat du cabinet Drouineau et le mandataire judiciaire 

EKIP par mail ci-dessous : 

 

EKIP : 

« A l'attention de Madame Guilbault 

 

Suite à votre autorisation par mail du 8 septembre 2025, nous avons, ce matin, le 12 septembre 2025, pénétré 

dans les locaux du restaurant l'Antenne Champagnoise, 1 place du puits à Champagné-Saint-Hilaire 

(Madame Céline Toussaint, secrétaire, Madame l'adjointe Nathalie François dit Sorton, et moi-même Gilles 

Bosseboeuf, Maire). Nous faisons les observations suivantes : 

1. dans la boîte à lettres, il y a une pile de courriers qui vont d'avril 2025 jusqu'à aujourd'hui. Ces courriers 

proviennent :  

* de la République Française, certainement des impôts, 

* de la SORÉGIES, fournisseur d'électricité 

* de l'URSSAF, 

* de la Poste, 

* divers avis de passages, 

* d'Orange, 

* des banques, 

* de Groupama, 

* d'Eaux de Vienne SIVEER, fournisseur de l'eau, 

* Assignation d'huissier, 

* de fournisseurs, 

* de commissaire de justice, 

* divers autres courriers. 

-> Pouvez-vous me dire ce que nous devons faire de ces courriers que nous tenons à disposition à la mairie 

de Champagné-Saint-Hilaire ? 

2. D'autre part, vous m'avez dit que concernant le matériel qui ne nous appartenait pas, compte tenu de la 

valeur inopportune (faible valeur), vous alliez m'envoyer un courrier pour me dire que vous délaissiez au 

profit du bailleur, c'est-à-dire la commune de Champagné-Saint-Hilaire, tout ce matériel. Pouvez-vous 

m'indiquer quand nous recevrons ce courrier et quand je pourrais faire le ménage des locaux ? 

3. Il y a du matériel qui n'appartenait pas ni à la commune, ni à Monsieur Maës, c'est-à-dire : 

-Poitou Boissons (machine à café, tireuse à bière, ensemble de mobilier de terrasse, cave à vin, ...) 

- JDC (système de caisse et alarme,...) 

- Banque Populaire (terminal de paiement,...) 

- Orange (standard téléphonique,...) 

- Quadra (bidon d'huile usagée,...) 

- etc ... 

Bien entendu, la commune ne compte pas garder ce matériel et le restituera aux propriétaires (déjà Poitou 

Boissons avait appelé à la mairie il y a 3 semaines). 

Pouvez-vous m'écrire ce que nous devons faire ? 

4. Liste du matériel nous appartenant  

- les clés, elles sont toutes présentes dans les locaux, nous les avons prises pour les mettre à la mairie. 

- le matériel, il manquait, d'après votre liste, le bain-marie et la formeuse à pizza. Ces deux éléments sont bien 

présents, ils étaient tous les deux à la cave. 

Je mets le cabinet Drouineau en copie de ce mail. 

Je me tiens à votre disposition. 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

Avocat, Cabinet Drouineau : 

« A l'attention de Maître Talon 

Maître, 
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Nous avons visité les locaux, ce matin le 12 septembre 2025, et nous avons écrit au mandataire EKIP 

(Madame Guilbault) pour lui demander quand nous recevrons le courrier concernant le délaissement des 

biens meubles à notre profit. 

En ce qui concerne les biens absents, en réalité ils ne le sont pas. Nous las avons trouvés dans la cave. Nous 

vous avons mis en copie du mail. 

Concernant les ajouts, nous sommes d'accord. Cependant, j'aimerais que vous m'appeliez au 06 75 18 21 89 

pour m'expliquer la suite des opérations et si nous avons une chance de récupérer les loyers ? 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

Nous n’avons pas eu de réponse au mail que nous avons fait à EKIP. Lors de la conversation téléphonique 

avec Maître Talon le 17 septembre 2025, il a été décidé que Maître Talon écrirait à EKIP. 

 

G.2. La Fournée Lezéenne (audience le 16 septembre 2025) 

 

Maître Talon, lors de la conversation téléphonique du 17 septembre 2025, a expliqué qu’à l’audience du 16 

septembre 2025, qu’il était demandé au mandataire d’écrire à l’avocat afin qu’il donne ses conclusions et les 

envois à Maître Talon pour examen. La prochaine audience est le 23 septembre 2025. 

 

Il faudra que le conseil municipal réfléchisse au devenir de ce local. 

 

Arrivée de Sylvie BAZILLE à 20h55 après le point G.2. 

 

 

G.3. Délibération n°72/2025 : Logement 2bis rue du Presbytère – Détermination du loyer 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que nous avons reçus, le 9 septembre 2025, le courrier 

du locataire du logement situé au 2bis rue du Presbytère en date du 3 septembre 2025 qui nous informe qu’il 

quitte son logement, avec un préavis d’un mois, le logement sera libéré au maximum le 3 octobre 2025. 

 

Le logement a une surface totale de 65,28m² composé d’une entrée au rez-de-chaussée de 12,53m² et d’un 

étage composé d’une cuisine/salon/salle de séjour de 28,32 m², d’un espace de rangement de 2,33 m2, d’une 

première chambre de 7,66 m², d’une deuxième chambre de 7,91 m2, d’une salle d’eau de 2,25 m², d’un wc de 

1,36 m² et d’un couloir de 2,9 m². En plus du logement, il y a une courette commune aux deux logements du 

bâtiment. 

 

Le loyer actuel est de 400€. 

 

Nous avons délibéré dernièrement pour les logements suivants : 

Adresse Composition logement 
Composition hors 

logement 
Superficie Loyer actuel 

5 place de la 

mairie 

Entrée au Rez-de-Chaussée 

Deux chambres 

Une salle de bain 

Un WC 

Une pièce de vie/Cuisine 

Buanderie ? 

RAS 71,9m² 450 € 

7 rue de 

l’église 

Rez-de-Chaussée : 

Une pièce de vie 

Cuisine 

Un WC 

Buanderie 

Étage : 

Deux chambres 

Une salle d’eau 

Espace extérieur 

commun à venir 

Emplacement de 

stationnement réservé 

à venir 

88,23 m² 440 € 
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2 route de 

Sommières 

Entrée au rez-de-chaussée 

1er étage : 

Une chambre 

Une salle de bain 

Un WC 

Une pièce de vie/Cuisine 

2ème étage : 

Une chambre 

RAS 96,80 m² 460 € 

14 rue Étienne 

Saby 

Rez-de-Chaussée : 

Une pièce de vie/Cuisine 

Un WC 

1er étage : 

Une chambre 

Une salle d’eau 

2ème étage : 

Une chambre 

Une salle d’eau 

Deux espaces jardins 

Un garage 
70,13m² 403,65 € 

2 rue du 

Presbytère 

Rez-de-chaussée : 

Pièce de vie (entrée, cuisine, 

salon, salle de séjour) 

Rangement 

Chambre 1 

Chambre 2 

Salle d’eau 

WC 

RAS 42,89m² 325 € 

 

Monsieur le Maire propose de délibérer pour fixer le montant du loyer pour la prochaine location. Les 

conditions de revalorisation seront les mêmes qu’actuellement à compter du début du nouveau bail. Il propose 

un loyer mensuel de 420 €. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 

- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 2bis rue du Presbytère à 420 € (Quatre cent vingt euros). 

Ce loyer sera à régler au 1er de chaque mois au Trésor Public. 

- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de l’INSEE. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 

 

 

III. VOIRIE / RESEAUX 
 

A. Travaux de raccordement pour le projet éolien de Brion 
 

L’entreprise Bouygues a commencé les travaux le lundi 1er septembre 2025 au Petit Bois Brunet. Ils sont en 

attente de câbles de la part de leur fournisseur ce qui ralenti le chantier qui stagne autour de La Boisnalière. 

 

SRD s’était engagé à réaliser l’enfouissement de la basse tension dans le village de Bois Brunet lors de cette 

intervention, ces travaux sont en cours en attente de livraison des câbles. 

Un point est fait régulièrement avec Monsieur MIGEON de DECA VRD. Le chantier se déroule plutôt bien 

malgré les intempéries de ces derniers jours. Une pose à la trancheuse devrait intervenir dès que nous aurons 

rejoint le chemin rural en terre à partir de La Gautronnière. 

 De la terre a été évacuée sur différents bords de route et étalée pour consolider ces abords à la circulation. Un 

apport sera aussi réalisé à la base de loisirs pour consolider le terrain recevant la scène mobile. 
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B. Travaux de réfection de trottoir route de Sommières 
 

Conformément à nos engagements, nous allons profiter des travaux d’amélioration de la part du garage 

RAVEAU situé route de Sommières pour remettre en état les trottoirs au niveau de cet établissement. Ces 

travaux devraient se dérouler début octobre. 
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C. Demande de création de point d’arrêt scolaire 
 

C.1. Says 

 

Nous avons reçu en date du 29 août 2025 un courrier de la région Nouvelle-Aquitaine pour la validation de la 

création de l’arrêt de bus à Says. 
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C.2. Percejaud 

 

Nous avons reçu en date du 29 août 2025 un courrier de la région Nouvelle-Aquitaine pour la validation de la 

création de l’arrêt de bus à Percejaud. 

 

La demande de signalétique en borne J13 a été effectuée. 
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D. Point sur la voirie communale 
 

Ces deux dernières semaines, les employés communaux ont commencés le traitement des flaches et PATA par 

commune plus CCCP sur notre budget de fonctionnement : route de Croizette, Lussabeau, la Rouère (mi 

chaussée), Grande Grange, la Combaudière, Pilochet, route du Pouyaud. 

 

En parallèle, nous avons traité en cailloux blanc calcaire la voie VC 79 et roulage. 

Des cailloux ont été remis sur chemin blanc de la croix de Bois vert à la Combaudière. Nous pourrons 

poursuivre ces améliorations dès que notre emploi du temps le permettra. 

 

Un point sera fait sur les travaux à demander pour 2026 prochainement par le conseil municipal, il faudra 

donc prioriser les travaux qui restent très conséquents à comparer avec notre budget alloué. Le tour a été fait 

début septembre. Nous avons un état des lieux et il faut demander des devis auprès de Monsieur Fabien 

PATRIER d’IPA VRD. 

 

E. Point sur les autres enfouissements 
 

La société Ancelin a réalisé les raccordements privés en prévision de l’installation de 2 hangars 

photovoltaïques au lieu-dit Le Néda et La Boisnalière. Travaux finis ou en cours. 

 

La société SOBECA doit réaliser les reprises de chantier sur l’enfouissement réalisé entre Le Laitier et 

Château-Garnier conformément à l’état des lieux réalisé par DECA VRD l’an dernier. Un point de réception 

sera fait avec Monsieur GERMAIN de SRD. 

 

La dépose de l’ancien poste transformateur a été démonté par l’entreprise TERCO cette semaine. Ce chantier 

est donc fini. 

 

 

F. EAUX DE VIENNE – Contrôle DECI 2025 
 

Eaux de Vienne a réalisé le contrôle de nos différents points de lutte contre les incendies, vous en trouverez ci-

après les résultats. Nous constatons la conformité de ces derniers à l’exception de la piscine du Bugé qui est 

exclue du plan puisque plus en état et non conforme. 
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IV. URBANISME 
 

A. Distributeur de pizzas : absence de déclaration de travaux 
 

 Monsieur le Maire a reçu le 4 juillet 2025, un courrier en date du 28 juin 2025, l’informant qu’un 

distributeur de pizza allait être installé sur la commune, au 12bis rue Etienne Saby, l’emprise au sol étant 

inférieur à 5m², selon lui, aucune déclaration de travaux n’était nécessaire. 

 

 A la suite de ce courrier, nous avons interrogé notre service urbanisme et juridique afin de nous 

orienter sur les démarches à réaliser pour cette installation, mails de réponse : 

 Service juridique : 

« Bonjour Madame Colin, 
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Vous avez bien voulu consulter le service juridique concernant l'implantation d'un distributeur à pizza dont 

l'emprise au sol est inférieure à 5 m2 sur le parking privé d'une autre activité de service au 12 bis rue Étienne 

Saby.  

Effectivement, une construction de moins de 5 m2 ne nécessite pas de faire une déclaration préalable de 

travaux en mairie, sauf si le site concerné est protégé ou classé (site patrimonial remarquable classé ; les 

abords d’un monument historique...), ou si elle s'effectue dans une zone non destinée au commerce telle que 

définie dans le PLU.  

En l'espèce, la parcelle est située en zone UG du PLUi du Civraisien dans laquelle les commerces et services 

sont autorisés et ne paraît pas être située en secteur protégé. Si tel est bien le cas, une autorisation 

d'urbanisme n'est pas nécessaire. 

A noter : pour les distributeurs de sandwiches et de denrées alimentaires comme les pizzas, une déclaration 

préalable doit être faite auprès des services vétérinaires (formulaire Cerfa n° 50-4064) dans le mois suivant 

leur installation, sauf si les produits concernés ne comportent aucune denrée d'origine animale.  

Voici les informations que je pouvais vous transmettre en l'état de connaissance du dossier soumis.  

Je vous en souhaite bonne réception et reste à votre disposition pour tout échange ou toutes précisions 

éventuelles. 

Avec mes sincères salutations, 

Rachel WASS-NOCQUET, Juriste » 

 

 Service urbanisme : 

« Bonjour, 

Le terrain est situé en périmètre ABF, donc bien que le projet fasse moins de 5m², il doit faire l'objet d'une 

déclaration préalable avec consultation de l'ABF. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Cordialement, 

Florian MARI, Instructeur » 

 

 Un mail a été envoyé à Monsieur Desbouchages, propriétaire de la parcelle concernée, en date du 18 

juillet 2025 pour l’informer de la procédure à respecter pour ce genre d’installation, dont un accusé de lecture 

a été émis le jour même de l’envoi, le 18 juillet 2025 : 

 

« Bonjour Monsieur Desbouchages, 

Comme convenu, veuillez trouver ci-dessous la réponse de notre service instructeur des dossiers d'urbanisme 

qui indique bien que vous devez déposer une demande de déclaration préalable (DP) en mairie pour 

l'installation de votre distributeur de pizzas et boissons fraiches. En effet, la parcelle où vous souhaitez 

installer votre distributeur est située dans les 500m autour du portail classé de l'église Saint Gervais Saint 

Protais de Champagné-Saint-Hilaire. 

Pour déposer votre dossier, vous pouvez : 

- par voie dématérialisée via le lien suivant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221 

- par papier en remplissant le formulaire ci-joint et en le remettant à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire 

avec les pièces à joindre. 

Je reste disponible si vous avez besoin d'informations complémentaires. 

Bien cordialement, 

Le secrétariat » 

 

 En date du 22 juillet 2025, le service juridique nous a apporté une nouvelle réponse : 

 

« Bonjour Madame Colin, 

Vous avez bien voulu consulter le service juridique concernant l'installation d'un distributeur de pizza sur la 

parcelle cadastrée AB390, qui serait située dans le périmètre des 500m autour du portail de l'église Saint 

Gervais et Saint Protais de Champagné-Saint-Hilaire (inscription par arrêté du 16 juillet 1925), et la 

nécessité pour le porteur de projet de déposer une déclaration préalable de travaux. 

Le périmètre des 500 mètres constitue une servitude d’utilité publique qui s’impose aux documents 

d’urbanisme (Article L621-30 Code du patrimoine : "[...] En l'absence de périmètre délimité, la protection au 

titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en 

même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci."). Dans ce périmètre, l’architecte des 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221
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bâtiments de France (ABF) émet un avis sur les dossiers de travaux afin de préserver les qualités de l’écrin 

du monument historique. 

Effectivement, en application de l'article R*421-2 du Code de l'urbanisme, malgré une emprise au sol 

inférieure ou égale à cinq mètres carrés, l'installation du distributeur n'est pas dispensée de toute formalité au 

titre du Code de l'urbanisme, en raison de sa nature ou de sa très faible importance, parce qu'il est implanté 

dans les abords d'un monument historique. 

Ainsi, lorsque le projet de travaux est susceptible de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non 

bâti, protégé au titre des abords d'un monument historique, il doit obtenir une autorisation préalable de l'ABF 

(article L621-32 du Code du patrimoine). Tient lieu de cette autorisation préalable "le permis de construire, 

le permis d’aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable [...] si 

l’architecte des Bâtiments de France a donné son accord" (article R425-1 du Code de l’urbanisme). 

Il résulte de la combinaison de ces dispositions que ne peuvent être délivrés qu'avec l'accord de l'architecte 

des Bâtiments de France les autorisations d'urbanisme portant sur des immeubles situés, en l'absence de 

périmètre délimité, à moins de cinq cents mètres d'un édifice classé ou inscrit au titre des monuments 

historiques, s'ils sont visibles à l’œil nu de cet édifice ou en même temps que lui depuis un lieu normalement 

accessible au public, y compris lorsque ce lieu est situé en dehors du périmètre de cinq cents mètres entourant 

l'édifice en cause (Arrêt du CE, 5 juin 2020, n° 431994). 

Dans les faits, dès que le projet est à moins de 500 mètres d’un monument, le maire consulte 

systématiquement l’ABF. C’est alors à l’ABF de déterminer si cette "covisibilité" existe ou non. S’il y a 

covisibilité, l’avis de l’ABF est conforme (le maire doit obligatoirement suivre l’avis de l’ABF) puisqu'il s'agit 

d'une autorisation. Si la co-visibilité n’est pas constatée, le projet est hors servitude et l’avis de l'ABF est 

donc un avis simple, que le Maire est libre de suivre ou pas. 

 

 

Afin d'aboutir à une solution amiable, il peut être opportun dans un premier temps de mettre en demeure le 

pétitionnaire de régulariser la situation en déposant une demande d'autorisation d'urbanisme ; en lui 

indiquant que la parcelle concernée par son projet est situé en abords du monument historique qu'est le 

portail de l'Eglise Saint Gervais et Saint Protais et que les articles L621-30, L621-32 du Code du patrimoine 

sont dès lors applicables. Par conséquent, en application de l'article R*421-2 du Code de l'urbanisme, il lui 

appartient de déposer une déclaration préalable de travaux. A défaut, l'implantation sans autorisation 

d'urbanisme est susceptible de constituer une infraction à l'urbanisme (implantation sans dépôt d'une 

déclaration préalable) au titre de l'article L480-4 du Code de l'urbanisme que le Maire sera tenu de constater 

(article L480-4 du Code de l'urbanisme). 

Voici les informations que je pouvais vous transmettre en l'état de connaissance du dossier soumis.  

Je vous en souhaite bonne réception et reste à votre disposition pour tout échange ou toutes précisions 

éventuelles. 

Avec mes sincères salutations, 

Rachel WAS–NOCQUET, Juriste » 

 

 Nous avons également reçu la réponse de l’architecte des Bâtiments de France en date du 23 juillet 

2025 : 

« Bonsoir Madame, 

Je vous confirme bien que, dans le périmètre de protection d’un monument historique, toute construction, 

même inférieure à 5m², doit effectivement faire l’objet d’une demande d’autorisation de travaux (Article 

R421-9 du code de l’urbanisme). 

En effet, seuls les travaux d’entretien ou de réparation ordinaires ne relèvent d’aucune autorisation au titre 

des codes du patrimoine et de l’urbanisme (par exemple, remplacement à l’identique d’éléments ponctuels, 

nettoyage, démoussage, nettoyage et traitement des charpentes, raccords d’étanchéité, peinture à l’identique 

des ferronneries ou menuiseries, changement ponctuel de tuiles ou ardoises, etc.). 

Bonne soirée, 

Cordialement, 

Coline BOYER, Architecte et Urbanisme de l’État » 

 

 Malgré tous ces échanges, le distributeur a été livré le 4 août 2025 sur la parcelle concernée et un mail 

a été de nouveau envoyé à Monsieur Desbouchages afin de régulariser la situation en retirant le distributeur 

sans délai faute de déclaration de travaux obligatoire : 

« Bonjour Monsieur Desbouchages, 
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Monsieur le Maire vous demande de bien vouloir retirer sans délai le distributeur livré au 12 bis rue Étienne 

Saby. 

Nous vous avions expressément demandé par mail le 18/07/2025 de faire une demande de déclaration 

préalable (DP) pour l'installation de votre distributeur. Cependant, à ce jour, cette demande n'a pas été faite. 

Il a été confirmé par l'Agence des Territoires qu'une telle demande était bien nécessaire en raison de la zone 

des bâtiments de France (mail qui va a été transmis le 18/07/2025). 

De plus, vous trouverez ci-dessous le mail de Mme Coline BOYER, Architecte des Bâtiments de France, qui 

confirme les directives de l'Agence des Territoires. 

"Bonsoir Madame,  

Je vous confirme bien que, dans le périmètre de protection d’un monument historique, toute construction, 

même inférieure à 5m², doit effectivement faire l’objet d’une demande d’autorisation de travaux (Article 

R421-9 du code de l’urbanisme). 

En effet, seuls les travaux d’entretien ou de réparation ordinaires ne relèvent d’aucune autorisation au titre 

des codes du patrimoine et de l’urbanisme (par exemple, remplacement à l’identique d’éléments ponctuels, 

nettoyage, démoussage, nettoyage et traitement des charpentes, raccords d’étanchéité, peinture à l’identique 

des ferronneries ou menuiseries, changement ponctuel de tuiles ou ardoises, etc.). 

Bonne soirée,  

Cordialement,  

Coline BOYER, Architecte et urbaniste de l’Etat" 

Nous vous prions donc de bien vouloir procéder au retrait immédiat du distributeur afin de vous conformer à 

la réglementation en vigueur. 

Dans l'attente de votre retour. 

Copies : - Mme Coline BOYER, Architectes des Bâtiments de France 

- Agence des Territoires de la Vienne 

- Direction Départementale des Territoires 

- Sous-préfecture de Montmorillon 

- Mme Hélène CHOLET 

Le secrétariat » 

 

Un courrier recommandé a été envoyé en date du 6 août 2025, et distribué le jour même, afin de rappeler une 

nouvelle fois l’interdiction d’installer un distributeur de pizza sans déclaration de travaux. 

 

Monsieur le Maire a eu Monsieur Desbouchages au téléphone qui a promis qu’il régularisera la situation. 

 

Ces échanges restent sans suite à ce jour, le distributeur n’a pas été retiré et aucun dossier de déclaration de 

travaux n’a été déposé. 

 

 

B. Révision du PLUi 
 

B.1. Calendrier de la procédure d'élaboration des Périmètres Délimités des Abords MH  

 

Madame Agathe HAYS, responsable du service Urbanisme à la Communauté de Communes du Civraisien en 

Poitou a transmis le calendrier de la procédure d’élaboration des Périmètres Délimités des Abords MH le 18 

juillet 2025 par mail. 

 

« Mesdames les Maires, 

Messieurs les Maires, 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le calendrier de la procédure d'élaboration des Périmètres 

Délimités des Abords MH. 

 

Ceci pour vous prévenir de prévoir une validation du PDA de votre commune lors d'un conseil municipal fin 

septembre/ début octobre selon vos calendriers. 

Vous aurez très probablement également pour le même conseil municipal à prévoir un débat sur le PADD.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050497051
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050497051
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J'en profite pour rappeler à celles et ceux qui ne l'ont pas encore fait de bien vouloir pré-valider le PDA que 

je vous ai fait parvenir.  

 

Restant à votre disposition, 

  

Cordialement » 

 
 

 

B.2. Délibération n°73/2025 : Pré-validation PDA (Périmètre Délimité des Abords) 

 

Suite au mail ci-dessus qui demande une délibération pour la validation du PDA de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, vous trouverez ci-dessous la pré-validation du Périmètre Délimité des 

Abords envoyé par madame Agathe HAYS : 
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 Après avoir pris connaissances du plan, Monsieur le Maire s’est posé la question de garder la rue 

Étienne Saby dans le PDA : 

 

« Bonjour Agathe, 

Monsieur le Maire valide ce plan. Cependant, il aurait aimé seulement garder la partie "bourg" et retirer la 

rue Étienne Saby. 

Je reste à ta disposition si besoin. Bonne journée à toi. 

Le secrétariat, 

Eva COLIN » 

 

 Agathe Hays à répondu : 

« Bonjour Eva, 

J'ai bien compris la position de Monsieur le Maire pour la rue Etienne Saby... Notez que j'ai réussi à faire 

enlever l'école ! C'était un gros morceau. 

Est-ce que les élus souhaitent revoir l'ABF pour essayer de discuter de ce point ?  

J'ai réussi à ce qu'elle consente à retirer la partie qui remontait sur la route d'Anché... Mais vu que les 

maisons rue Etienne Saby sont bien marquées années 1950 et qu'elle les a bien repérées sur le terrain, je vous 

avoue que cela ne va pas être facile à négocier... 

Il est vrai que cet ensemble datant de la même période est plutôt remarquable.  

J'attends votre retour avant de confirmer votre pré-validation. Belle journée à toi. » 

 

 Réponse de la mairie :  

 

« Agathe, 

Monsieur le Maire pense comme vous, nous allons donc rester sur le plan que vous nous avez envoyé. 

Belle journée. » 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, de valider le plan 

ci-dessus pour le Périmètre Délimité des Abords concernant la révision générale du PLUi. 
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B.3. Délibération n°74/2025 : Débat PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) en 

Conseil Communautaire 

 

Nous avons reçu le 12 septembre 2025 un mail de Madame Agathe HAYS nous demandant de débattre du 

PADD avant le 08 octobre 2025. Le mail et les documents ci-dessous ont été transférés aux conseillers le 12 

septembre 2025. 

 

« Mesdames les Maires, 

Messieurs les Maires,  

Je vous rappelle que vous devez débattre du PADD avant le 08 octobre en conseil municipal.  

A cet effet, je vous joins :  

- un support de présentation sur lequel vous appuyer pour faire la présentation au conseil municipal,  

- un modèle de délibération, 

- un tableau de synthèse sur lequel consigner les remarques des conseillers municipaux, 

- la délibération de la Communauté de Communes, pour information.  

Restant à votre disposition, Cordialement » 

 

 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

45/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

46/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

47/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

48/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

49/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

50/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

51/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

52/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

53/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

54/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

55/148 



Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

56/148 
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Délibération du PADD en conseil communautaire du 03/12/2024 :  
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Tableau de synthèse pour les remarques des conseillers : 

Présentation et débat du PADD en Conseil municipal de Champagné-Saint-Hilaire 

Tableau de synthèse des remarques 

Intitulés Orientations / Axes  du PADD 

Positionnement de la commune 

(partage des orientations) 

OUI NON 
Si non : 

observations 

Orientation 1 : Garantir le développement économique du 

Civraisien en Poitou en se reposant sur ses spécificités 
✖ 

  

Axe 1  - donner la priorité au développement numérique, condition 

sine qua non du dynamisme Civraisien en Poitou 
✖ 

  

Axe 2 - organiser le développement touristique autour des atouts du 

Civraisien en Poitou 
✖ 

  

Axe 3 - organiser le développement des zones d'activités et de 

l’artisanat, vecteurs d’emploi et de dynamisme pour le Civraisien en 

Poitou 

 ✖ 

Les communes 

rurales sont 

oubliées. 

Axe 4 – Préserver et diversifier le potentiel agricole ✖ 
  

Orientation 2 : Offrir aux habitants un cadre de vie rural en 

harmonie avec son environnement 
✖ 

  

Axe 1 – Tenir compte des différents espaces urbanisés ou 

artificialisés pour définir les conditions d’accueil de la population  
✖ 

Il est dommage 

que tous les 

villages dans le 

PLUi ne soient 

pas urbanisables, 

même dans les 

dents creuses. 

Axe 2 – Revitaliser les centres-bourgs pour apporter du dynamisme à 

la vie locale 
✖ 

  

Axe 3 – Mettre en valeur et préserver les richesses naturelles et 

patrimoniales locales,  supports de la qualité de vie 
✖ 

  

Axe 4 – Prendre en compte les risques et les nuisances dans les 

réflexions d’aménagement du territoire 
✖ 

  

Axe 5 – Promouvoir un urbanisme de qualité pour le Civraisien en 

Poitou de demain 
✖ 

  

Axe 6 – Préserver et améliorer la gestion de la ressource en eau ✖ 
  

Orientation 3 : Maintenir et équilibrer l'attractivité résidentielle 

entre le nord et le sud du Civraisien en Poitou  
✖ 

Laisser se 

développer les 

opportunités 

locales, et être 

« libéral » 

Axe 1 - Assurer le développement résidentiel en quantité et en qualité ✖ 
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Monsieur le Maire rappelle la délibération du Conseil Communautaire prescrivant la révision du PLUi en date 

du 11 octobre 2022 : 

- Requestionner les OAP sectorielles et développer de nouvelles OAP thématiques dans l'objectif 

notamment : 

 D’organiser le développement des énergies renouvelables sur le territoire, 

 D’assurer une évolution maîtrisée, organisée et durable du territoire, 

- Renforcer l'attractivité du territoire, 

- Rendre compatible le PLUi avec les évolutions législatives et réglementaires. 

 

Monsieur le Maire précise que le débat relatif au PADD ne se conclut pas par un vote. 

 

A l'occasion de ce débat, les avis exprimés ont porté sur : voir le tableau de synthèse des observations et 

positionnement du Conseil Municipal. 

 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire et les avis exprimés, le conseil municipal, à l’unanimité, 

prends acte et atteste : 

- Que le PADD a été communiqué dans son intégralité à l'ensemble des conseillers municipaux, 

- De la tenue d'un débat sur les orientations générales conformément à l'article L.153-12 du Code de 

l'Urbanisme. 

 

B.4. Plan cartographié version 3 

Par un courriel du 8 août 2025, Madame Agathe HAYS nous demandait de travailler sur la version 3 du plan 

cartographié dans le cadre de la révision générale du PLUi. Elle nous a envoyé un document listant les 

éléments restant à traiter (voir ci-dessous). 

Axe 2 - Diversifier l’offre en mobilité et en multi-modalité pour 

favoriser l’accessibilité au territoire 
✖ 

  

Axe 3 – Anticiper les besoins en équipements afin de satisfaire les 

habitants 
✖ 

  

Axe 4 – Maintenir et encadrer une politique en faveur de la transition 

énergétique 
✖ 

  

Orientation 4 : Réalisation des objectifs de réduction 

d'artificialisation des sols et définition des objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain 

 
✖ 

Inégalité entre 

villes et 

campagnes pour 

la consommation 

de l’espace 
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Suite à une commission urbanisme qui a eu lieu le 05 septembre 2025 avec Monsieur le Maire, Nathalie 

FRANCOIS-DIT-SORTON, Jacky DIDIER, Olivier PIN, les adjoints et Eva COLIN, nous avons pu répondre 

à Madame Agathe HAYS les éléments suivants : 

 

« PLUi Champagné-Saint-Hilaire 

 

I. Demande d'informations à fournir par la commune 
 

A. Bâtiments à identifier comme pouvant changer de destination > Nous sommes d'accord 

 

B. Identification du petit patrimoine bâti à protéger > Nous sommes d'accord  

 

C. Emplacements réservés  

1. Emplacements existants 

9) création de voirie : Supprimé en atelier > Nous sommes d'accord  

10) création de voirie : à conserver ? > à supprimer car la parcelle I345 appartient à la commune 

11) création d'un camping municipal : à conserver > Nous sommes d'accord, création d'environ 70 

emplacements 

2. Création d'emplacement 

ER sur la parcelle I346 pour créer une venelle piétonne : à confirmer > Nous confirmons, à ajouter sur le 

zonage v3 

 

/!\QUESTION : A la base de loisirs, il y a deux parcelles en STECAL "capacité en extension" : parcelle D94 

et 4313 > qu'est-ce que ça veut dire ? 

 

D. Projets économique 

Scieries > Nous n'avons pas de scierie sur la commune 
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Silos agricoles : - activité commerciale à laisser en UGe > actuellement en Age (parcelle A1153), pourquoi 

n'est t-elle pas en UGe ? 

 

E. Repérage des projets d'énergies renouvelables 

Tu trouveras en PJ les délibérations n° 8/2024 et 15/2024 concernant la définition des ZAEnR sur la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire. 

- Lister les projets photovoltaïques au sol > Pas de projet photovoltaïque au sol 

- Lister les projets agrivoltaïques  

> NEOEN : Parcelles section D : 341, 356, 412 et section E : 175, 176, 174, 678, 191, 190, 184, 185, 188 

(voir plans joints)  

> VALECO : Parcelles section C : 317, 318, 321, 322, 331, 333, 334, 335, 336, 337, 343, 361, 384, 385, 386 

(nouvelles parcelles 546, 547, 548, 549) et section D : 271, 296, 297 (voir plans joints)  

> QENERGY : Parcelles section A : 1157, 31, 33, 34 et partiellement 1168, 30, 32, 1046 (voir plans joints)  

- Lister les projets éoliens  

terminés 

> ENERGIE TEAM (3 éoliennes) : Parcelles section D : 341, 356, 412 et section E : 175, 176, 174, 678, 191, 

190, 184, 185, 188 (voir plans joints)  

En cours 

> ENERGIEQUELLE (3 éolienne sur Champagné-Saint-Hilaire): Parcelles section ZB01 et section ZA 17 et 

11ou 12 (voir plan de la dernière version joint) 

> EE SUD VIENNE (1 éolienne sur Champagné-Saint-Hilaire) accepté certainement en recours : Parcelle 

B228 (voir plan joint) 

- Lister les autres projets EnR 

> Géothermie à l'école André Léo : Parcelles section AB 407, 715, 262 (voir plans joints) » 

 

 

B.5. Demande d’un habitant pour construire dans le village de la Boisnalière 

 

Voir le mail et le plan ci-dessous : 

 

« A l'attention de Mesdames Agathe HAYS et Anna LAPIERRE, 

 

Bonjour, 

 

Nous avons une demande d'une habitante du village de la Boisnalière à Champagné-Saint-Hilaire, Madame 

Adeline PITEAU, qui voudrait construire sur une partie de la parcelle B543. 

 

Cette demande me paraît justifiée et je vous propose de mettre une partie du village de la Boisnalière de 

Champagné-Saint-Hilaire 86160 dans l'enveloppe urbaine. 

 

Ci joint, le plan proposé, merci de prendre en compte ma demande. 

 

Je reste à votre disposition. 

 

Sincères salutations, 

 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 
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V. FINANCES 
 

A. Délibération n°75/2025 : Agence des Territoires de la Vienne : Mise à jour de la 

convention d’adhésion pour 2026 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu les statuts de l’Agence des Territoires de la Vienne ; 

 

Vu la délibération annuelle de l’Assemblée Générale de l’Agence des Territoires de la Vienne portant sur la 

tarification des adhésions et des services proposés ; 

 

Vu le projet de la nouvelle convention d’adhésion à l’Agence des Territoires de la Vienne ; 

 

Considérant la nécessité de modifier l’actuelle convention à l’Agence des Territoires de la Vienne afin d’y 

intégrer les nouvelles conditions générales ; 
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Il est donc proposé d’accepter cette nouvelle convention d’adhésion ainsi que ses conditions générales afin de 

continuer à bénéficier des services de l’Agence des Territoires de la Vienne. 

 

Après avoir pris connaissances des différents documents fournis par l’Agence des Territoires de la Vienne, le 

conseil municipal est invité à se prononcer par délibération sur ces documents. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité : 

 D’approuver la nouvelle convention d’adhésion à l’Agence des Territoires de la Vienne ; 

 D’approuver ses nouvelles conditions générales ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette décision. 

 

 

VI. PERSONNEL 
 

A. Délibération n°76/2025 : Création de poste au grade de rédacteur 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction 

publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. 

 

Le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes : 

Secrétaire Général de Mairie en charge principalement du personnel, de la paie, des régies et de l’état civil et 

les tâches classiques de secrétariat administratif. 

 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er novembre 

2025, un emploi permanent de Secrétaire Général de Mairie relevant de la catégorie hiérarchique B et du cadre 

d’emplois des rédacteurs à temps complet. 

 

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire. 

 

Le Maire demande que le Conseil Municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la 

vacance d’emploi ne pourrait pas être pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément aux 

conditions fixées à l’article L. 332-8 1°,2°,3°,4°, 5°,6°ou 7° ou à l’article L. 332-14 du code général de la 

fonction publique.  

 

Dans l’hypothèse du recrutement d’un agent contractuel au titre de l’article L. 332-8 du code général de la 

fonction publique, la présente délibération précise : 

- Le motif invoqué du recrutement d’un agent contractuel, 

- Missions de secrétariat : personnel, paie, régie, état civil ... 

- Obtention d’un diplôme de niveau IV minimum et expérience professionnelle souhaitée, 

 

Considérant la nécessité de créer l’emploi de Secrétaire Général de Mairie relevant du cadre d’emplois des 

rédacteurs à temps complet à raison de 35 heures 00 mn hebdomadaires, en raison de la nécessité de recruter 

un agent de catégorie B. 

 

Considérant le tableau des effectifs, 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident : 

 

ARTICLE 1  

De créer un emploi permanent relevant du cadre d’emplois des rédacteurs de la catégorie hiérarchique B pour 

effectuer les missions de Secrétaire Général de Mairie à temps complet à compter du 1er novembre 2025. 

De modifier le tableau des effectifs annexé à la présente délibération. 

 

ARTICLE 2 
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D’autoriser le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 

d’emploi ne pourrait pas être pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire (justifié par l’examen des 

candidatures et au regard du Procès-Verbal du recrutement) pour une durée déterminée de 3 ans maximum. 

Le contractuel recruté devra justifier d’un diplôme de niveau IV minimum et, si possible, d’une expérience 

professionnelle dans le secteur administratif d’au moins 3 ans. 

Le traitement sera calculé en fonction de l’expérience du candidat et par référence aux indices de l’échelle 

indiciaire du cadre d’emplois des rédacteurs. 

L’agent percevra le régime indemnitaire prévu par les délibérations adoptées par l’assemblée délibérante de la 

collectivité ou de l’établissement pour l’exercice des fonctions correspondant au grade et à l’emploi concerné. 

 

ARTICLE 3 

D’autoriser le Maire à procéder au recrutement de l’agent qui sera affecté à cet emploi. 

 

ARTICLE 4 

La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 012 du budget 2025. 

 

ANNEXE A LA DELIBERATION 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 

 

A compter du 18/09/2025, le tableau des emplois permanents de la mairie de Champagné-Saint-Hilaire est 

modifié comme suit : 

Emploi Grade Fonctions 
Temps de 

travail 

Susceptible 

d’être 

pourvu par 

voie 

contractuelle 

Poste 

pourvu 

Poste 

vacant 

Date de 

création 

Référence 

de la 

délibération 

Administratif 

Relevant du 

cadre 

d’emplois 

des 

rédacteurs 

Secrétaire 

Général de 

Mairie : 

Paie, personnel, 

régies, état civil, 

élections 

Temps 

complet 
Oui Non Oui 18/09/2025  

Administratif 

Adjoint 

Administratif 

Principal 1ère 

classe 

Secrétaire 

Général de 

Mairie : 

Paie, personnel, 

régies, état civil, 

élections 

TC Non Oui Non 30/05/2018 52/2018 

Administratif 

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe 

Secrétaire 

administrative : 

conseil 

municipal, site 

internet, 

bibliothèque 

TC Oui Oui Non 09/12/2020 100/2020 

Administratif 
Adjoint 

Administratif 

Secrétaire 

administrative : 

accueil, 

communication, 

agence postale 

TC Oui Oui Non 07/04/2021 51/2021 

Administratif 
Adjoint 

Administratif 

Secrétaire 

administrative 

urbanisme, 

comptabilité, 

TC Oui Oui Non 19/10/2023 111/2023 
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énergies 

renouvelables 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

2ème classe 

Agent de voirie, 

élagage, espaces 

verts, bâtiments 

TC Non Oui Non 16/11/2023 127/2023 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

2ème classe 

Agent de voirie, 

espaces verts, 

bâtiments 

31 h 

(Contract.) 
Oui Oui Non 29/02/2024 13/2024 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

2ème classe 

Agent 

d’entretien des 

espaces verts et 

de voirie 

23,25 h 

(Contract.) 
Oui Oui Non 21/03/2024 38/2024 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

1ère classe 

Agent 

d’entretien des 

locaux et aide 

cantinière 

TC Non Oui Non 21/03/2024 38/2024 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

1ère classe 

Agent 

d’entretien des 

locaux et des 

espaces verts 

TC Non Non Oui 21/03/2024 38/2024 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

1ère classe 

Cantinière et 

service 

périscolaire 

TC Non Oui Non 12/02/2020 04/2020 

Technique 
Adjoint 

Technique 

Agent 

d’entretien des 

locaux, 

fleurissement, 

aide à l’école 

29 h 

(Contract.) 
Oui Non Oui 21/01/2025 07/2025 

Technique 

Adjoint 

Technique 

Principal de 

2ème classe 

Aide en classe, 

surveillance 

pause 

méridienne, sce 

périscolaire, 

entretien des 

locaux 

TC Oui Oui Non 25/03/2025 36/2025 

Social 

Agent 

Spécialisé 

Principal de 

1ère classe 

des écoles 

maternelles 

ATSEM TC Non Oui Non 20/03/2019 15/2019 

 

 

B. Recrutement d’un agent pour le service technique, scolaire et périscolaire 
 

Au 1er septembre 2025, l’agent recruté par voir de mutation a pris son poste au sein du service technique ainsi 

qu’une partie au service périscolaire et scolaire. 
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C. Point sur l’absence d’un agent 
 

Une secrétaire a son arrêt maladie prolongé jusqu’au 23 octobre 2025. 

 

 

VII. ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 

A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 
 

A.1. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des conseillers qui ont des intérêts personnels ou qui se sentent 

concernés par ce projet. Monsieur Olivier PIN sort de la salle pour tout le point VII.A.1, Monsieur 

Jacky DIDIER le remplace en tant que secrétaire de séance pour ce point. 

 

A.1.1. Avis de remise en état du site 

 

Pour rappel, nous avons reçu le 20 mai 2025 un courrier en LRAR de Madame Catherine FAILLIET, 

Directrice Générale du parc éolien du Tierfour, EnergieQuelle, concernant l’avis de remise en état du site. 

Lors du dernier conseil municipal du 9 juillet 2025, il avait été indiqué que le délai de réponse était dépassé, 

mais que Monsieur le Maire souhaitait faire une réponse quand même. 

Ci-dessous la réponse de Monsieur le Maire, envoyée le 11 juillet 2025 en LRAR n°1A 215 721 7854 6 : 
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A.1.2. Délibération n°77/2025 : Demande de permission de voirie et d’autorisation de travaux 

 

Monsieur le Maire a reçu le 25 juillet 2025 un courrier recommandé avec AR n°2C 189 958 1693 3 

d’EnergieQuelle pour une demande d’autorisation de travaux sur les chemins ruraux et de permission de 

voirie sur les voies communales. 

 

Ci-dessous les documents correspondants à cette demande qui ont été transmis aux conseillers le 12 septembre 

2025 :   
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Madame Célia HERY, Cheffe de projets EnergieQuelle nous a relancé le 05 septembre 2025 par le mail ci-

dessous :  

« Bonjour,  

Suite à notre demande de permission de voirie et d’autorisation de travaux déposée le 25 juillet et 

conformément à la réglementation en vigueur, je me permets de vous préciser les délais :  

 Pour une permission de voirie, le délai d’instruction est de deux mois à compter de la réception du 

dossier, une absence de réponse valant refus. 

 Pour une autorisation de travaux, l’absence de réponse dans les deux mois vaut autorisation tacite.  

Le délai légal de deux mois arrivant à échéance le 25 septembre, je vous relance donc afin de connaitre 

l’avancement de ce dossier. 
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Comme précisé dans mon précédent mail, l’obtention de ces autorisations nous permettra d’aborder plus 

précisément les indemnités envisageables à mettre en place. Celles-ci seront fixées dans le cadre « d’une 

convention de mise à disposition » que vous trouverez en pièce-jointe. Je vous laisse en prendre connaissance 

et vous propose de convenir d’un rendez-vous à ce sujet, le jeudi 10 octobre si cette date vous convient ?  

Je reste bien entendu à votre disposition pour tout complément d’information utile à ces procédures et vous 

remercie par avance pour votre retour. 

Cordialement. » 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal : 

 

Considérant que votre projet est au début de son instruction administrative qui demandera un temps 

conséquent, et qu’ainsi l’obtention de l’autorisation demandée n’est marquée d’aucun caractère pressant ; 

 

Considérant que les dates d’installation des éoliennes ne sont pas définies ; 

 

Considérant ensuite qu’avant de signer la convention demandée, nous aurons besoin d’appréhender 

précisément les indemnités envisagées ; 

 

Considérant qu’il n’y a eu aucune discussion, ni décision quant aux mesures compensatoires ; 

 

Considérant enfin la proximité des prochaines élections municipales et l’opposition d’une partie de la 

population de notre commune aux futurs projets éoliens nous amenant à ne pas prendre une décision qui 

engagera le prochain Conseil Municipal ; 

 

Décident, à l’unanimité : 

- de refuser la demande de permission de voirie déposée par Energiequelle le 25 juillet 2025, 

- de refuser la demande d’autorisation de travaux déposée par Energiequelle le 25 juillet 2025. 

 

 

A.1.3. Délibération n°78/2025 : Conventions de voirie  

 

Nous avons reçu avec le mail du 5 septembre 2025 (voir ci-dessus), une convention de mise à disposition pour 

lecture que Madame Célia Héry se propose de discuter le 10 octobre. Les éléments ont été envoyé aux 

conseillers le 12 septembre 2025. 

 

Convention des voies communales– domaine public :  
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Convention des chemins ruraux – domaine privé : 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal : 
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Considérant que votre projet est au début de son instruction administrative qui demandera un temps 

conséquent, et qu’ainsi l’obtention de l’autorisation demandée n’est marquée d’aucun caractère pressant ; 

 

Considérant que les dates d’installation des éoliennes ne sont pas définies ; 

 

Considérant ensuite qu’avant de signer la convention demandée, nous aurons besoin d’appréhender 

précisément les indemnités envisagées ; 

 

Considérant qu’il n’y a eu aucune discussion, ni décision quant aux mesures compensatoires ; 

 

Considérant enfin la proximité des prochaines élections municipales et l’opposition d’une partie de la 

population de notre commune aux futurs projets éoliens nous amenant à ne pas prendre une décision qui 

engagera le prochain Conseil Municipal ; 

 

Décident, à l’unanimité : 

- de ne pas signer la convention de mise à disposition des voies communales envoyée par Energiequelle 

le 2 septembre 2025, 

- de ne pas signer la convention de mise à disposition des chemins ruraux envoyée par Energiequelle le 

2 septembre 2025. 

 

A.1.4. Dépôt d’une demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire a reçu, en date du 25 juillet 2025, le mail de Madame Célia Hery ci-dessous : 

 

« Bonjour,  

Le dossier de demande d’autorisation environnementale du projet éolien du Tierfour a été déposé en 

dématérialisé ce mercredi 23/07 sur le site https://entreprendre.service-public.fr/. 

En pièce-jointe vous trouverez la procédure d’instruction et donc les étapes à venir. Suite au dépôt, une 

première étape de vérification va permettre aux services de l’Etat de s’assurer de la complétude et de la 

régularité du dossier. Si le dossier est jugé complet et régulier, la phase d’examen et de consultation pourra 

donc commencer.  

Je vous informerai dès que nous aurons un retour à ce sujet.  

D'ici là, je reste à votre disposition pour tout questionnement.   

Cordialement.  

Célia HERY, 

Cheffe de projets » 

 

https://entreprendre.service-public.fr/
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Monsieur le Maire a reçu le mail ci-dessous en date du 8 septembre 2025 de la part de Madame Célia Héry, 

cheffe de projets pour EnergieQuelle : 

 
« Bonjour,  

J'espère que vous avez passé un bel été !  

Suite à mon mail du 25 juillet ci-dessous, annonçant le dépôt du dossier du projet éolien du Tierfour, je reviens vers vous 

afin de vous tenir informés des dernières avancées. 

Comme précisé dans la pièce-jointe de mon précédent message expliquant la nouvelle procédure d'instruction et ses 

étapes, nous avons reçu en août un courrier de la préfecture validant la complétude et la régularité du dossier. Nous 

entrons donc désormais dans la phase d'examen et de consultation, ouvrant ainsi pleinement l'instruction du dossier par 

les services de l'Etat.  

Un registre dématérialisé sera donc ouvert pour recueillir les observations et les contributions pendant trois mois. Le 

commissaire enquêteur a été désigné fin juillet. J'ai échangé une première fois avec lui par téléphone la semaine 

dernière et nous avons prévu de nous rencontrer fin septembre afin de définir les modalités de la consultation et convenir 

des dates correspondantes. Par la suite, il devrait prendre contact avec vous pour organiser les réunions d'ouverture et 

de clôtures prévues dans ce cadre. 

Je ne manquerai pas de vous tenir informés des prochaines avancées et je reste à votre disposition pour toute précision. 

Par ailleurs, je profite de ce message pour vous informer que la présentation effectuée lors du comité de projet du 1er 

juillet est en ligne sur le site internet du projet. Vous pouvez la publier également de votre côté si vous le souhaitez. Pour 

rappel, voici le lien : https://tierfour.energiequellesas.fr/ 

Cordialement.  

Célia HERY, 

Cheffe de projets » 

 

Ci-dessous la page qui présente l’implantation retenues pour les 4 éoliennes (3 sur la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire et 1 sur la commune de Valence-en-Poitou). 

https://tierfour.energiequellesas.fr/


Jeudi 18 septembre 2025 – CM n°09 

Page du registre n°  

120/148 

 
 

Pour avoir plus de détails, voici le lien du site : https://tierfour.energiequellesas.fr/ 

 

Nous avons reçu un mail le 8 septembre 2025 qui nous explique qu’EnergieQuelle a reçu un courrier de la 

Préfecture qui valide la complétude et la régularité du dossier. Le dossier entre désormais en phase d’examen 

et de consultation. 

Un registre dématérialisé sera ouvert pour recueillir les observations et les contributions. 

 

Voir mail ci-dessous : 

« Bonjour,  

  

J'espère que vous avez passé un bel été !  

  

Suite à mon mail du 25 juillet ci-dessous, annonçant le dépôt du dossier du projet éolien du Tierfour, je 

reviens vers vous afin de vous tenir informés des dernières avancées. 

Comme précisé dans la pièce-jointe de mon précédent message expliquant la nouvelle procédure d'instruction 

et ses étapes, nous avons reçu en août un courrier de la préfecture validant la complétude et la régularité du 

dossier. Nous entrons donc désormais dans la phase d'examen et de consultation, ouvrant ainsi pleinement 

l'instruction du dossier par les services de l'Etat.  

Un registre dématérialisé sera donc ouvert pour recueillir les observations et les contributions pendant trois 

mois. Le commissaire enquêteur a été désigné fin juillet. J'ai échangé une première fois avec lui par téléphone 

la semaine dernière et nous avons prévu de nous rencontrer fin septembre afin de définir les modalités de la 

https://tierfour.energiequellesas.fr/
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consultation et convenir des dates correspondantes. Par la suite, il devrait prendre contact avec vous pour 

organiser les réunions d'ouverture et de clôtures prévues dans ce cadre. 

  

Je ne manquerai pas de vous tenir informés des prochaines avancées et je reste à votre disposition pour toute 

précision. 

 

Par ailleurs, je profite de ce message pour vous informer que la présentation effectuée lors du comité de 

projet du 1er juillet est en ligne sur le site internet du projet. Vous pouvez la publier également de votre côté 

si vous le souhaitez. Pour rappel, voici le lien : https://tierfour.energiequellesas.fr/ 

  

Cordialement. » 

 

Le courrier ci-dessous sera envoyé à Energiequelle en LRAR avec les délibérations qui ont été prises 

par le conseil municipal. 

 
« Objet : Votre demande de permission de voirie reçue en mairie le 25 juillet 2025 et votre demande d’autorisation de 

voirie reçue en mairie par LRAR le 25 juillet 2025 concernant l’installation des éoliennes du Tierfour, dossierZZZZ 

 

Bonjour Madame, 

 

Vous nous avez écrit par courrier en LRAR daté du 18 juillet 2025 concernant une demande d’autorisation de travaux 

sur des chemins ruraux de notre commune ainsi qu’une demande de permission de voierie sur les voies communales de 

notre commune (demandes reçues le 25 juillet 2025 en mairie par LRAR), dans le cadre de votre projet éolien dit « du 

Tierfour », dossier n°ZZZ. Vous avez joint à ce courrier divers documents décrivant les travaux envisagés ainsi que le 

Cerfa d’autorisation de voirie n°14023*01. 

 

Par courriel en date du 5 septembre dernier, vous nous avez relancés au sujet de votre demande de permission de voirie 

et d’autorisation de travaux et nous avez joint une convention de mise à disposition à signer permettant, dites-vous, 

« d’aborder plus précisément les indemnités envisageables à mettre en place ». 

 

Nous avons examiné votre demande durant la réunion de notre Conseil Municipal du 18 septembre 2025. Notre décision 

a été prise au regard des éléments suivants : 

 Considérant que votre projet est au début de son instruction administrative qui demandera un temps 

conséquent, et qu’ainsi l’obtention de l’autorisation demandée n’est marquée d’aucun caractère pressant, 

 Considérant que les dates d’installation des éoliennes ne sont pas définies 

 Considérant ensuite qu’avant de signer la convention demandée, nous aurons besoin d’appréhender 

précisément les indemnités envisagées, 

 Considérant qu’il n’y a eu aucune discussion, ni décision quant aux mesures compensatoires, 

 Considérant enfin la proximité des prochaines élections municipales et l’opposition d’une partie de la 

population de notre commune aux futurs projets éoliens nous amenant à ne pas prendre une décision qui 

engagera le prochain Conseil Municipal,  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, a décidé de surseoir à votre demande. Elle sera transmise, examinée et votée par le 

Conseil Municipal nouvellement élu en mars 2026. 

 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Monsieur le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

 

 Une réunion est prévue le 9 octobre 2025 à 14h à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire avec Madame 

Célia Héry. 

 

 

Retour de Monsieur Olivier Pin à 22h24 dans la salle de conseil. 

 

 

https://tierfour.energiequellesas.fr/
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A.2. Projet de stockage par batteries – ENERTRAG : Dépôt du permis de construire et ajout des pièces 

complémentaires) 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de Monsieur Sammy BOUSSAID, en date du 29 juillet 2025, concernant le 

dépôt du permis de conduire pour le projet de stockage par batteries sur la commune, mail ci-dessous : 

 

« Bonjour, 

Suite au dépôt en mairie de la version papier du permis de construire relatif au projet de stockage par 

batteries porté par ENERTRAG et situé sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire, vous trouverez ci-

dessous le lien d’accès à la version numérique complète du dossier : […] 

Je reste naturellement à votre disposition pour tout complément d’information ou échange à ce sujet. 

Bien cordialement, 

Sammy Boussaid 
Chef de projet Power-to-X / Power-to-X Project Manager 

France & MENA » 

 

 

A.3. Éoliennes du Camp Briançon – ENERGIE TEAM : Suivi des plantations effectuées par la Pépinière 

Bourinet 

 

A la suite de la visite de Monsieur Bourinet sur la commune pour constater que certaines plantations n’avaient 

pas pris racine, Monsieur le Maire a reçu le mail ci-dessous en date du 19 août 2025 : 
 

« Bonjour Monsieur le Maire, 

Suite à ma visite sur place au mois de juillet pour constater les végétaux qui n'ont pas repris et au retour de 

Baptiste Voineau pour Energie Team je vous confirme le remplacement cet automne/hiver selon la météo de la 

liste suivante : 

-12 arbres fruitiers  

- 5 arbres d'ornements  

- une cinquantaine de jeunes plants 

Je reviendrai vers vous pour vous donner la date de notre intervention. 

Cordialement, Guillaume Bourinet » 
 

 

B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 
B.1. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

B.2. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) – Énergie Éolienne France SAS/ KDE 

Energy France 

B.3. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

B.4. Poste source et Réseaux ENERTRAG (infos RTE) 

B.5. Projet éolien EDF Renouvelables 

B.6. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

B.7. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

 

VIII. ÉCOLE « ANDRE LEO », PERISCOLAIRE ET TARIFS DES BUS 
 

A. Réforme des rythmes éducatifs 
A.1. Convention relative à la mise en place d’un Plan Mercredi 
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A.2. Convention relative à la mise en place d’un Projet Educatif Territorial (PEdT) 
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B. Augmentation des tarifs du transport scolaire (+6%) 
 

Nous avons demandé, comme chaque année, un devis pour chaque déplacement scolaire vers les équipements 

de Gençay auprès des Rapides du Poitou avec un tarif à l’année. Pour l’année 2024/2025, le montant de 

chaque sortie était de 147€ TTC. Pour l’année 2025/2026, le montant de chaque transport à 156€ TTC soit une 

augmentation de 6%. 

 

 

IX. ASSOCIATIONS 
 

A. Réunion pour la réservation de salles pour l’année 2026 
 

Monsieur le Maire a réuni toutes les associations afin de réserver les créneaux des salles et espaces 

appartenant à la commune pour leurs évènements annuels de 2026 le lundi 15 septembre à 20h dans la salle du 

conseil municipal. 10 associations étaient représentées. 

L’ordre du jour était le suivant : 

1. Entretien et ménage des salles 

2. Débit de boissons et obligations 

3. Documents obligatoires pour l’attribution des salles et point à ce jour 

4. Règles d’attributions des salles (qu’est-ce qui est gratuit ? salle ? chauffage ? vaisselle ?) 

5. Point sur les diverses animations de l’année 2025 

6. Illuminations et Téléthon 2025 

7. Calendrier pour l’année 2026 

8. Divers 
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X. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU 
 

A. Délibération n°79/2025 : Convention de fonds de concours fonctionnement 2025 
 

Monsieur le Maire donne connaissance au conseil municipal que la Communauté de Communes du Civraisien 

en Poitou, par délibération en date du 10 juin 2025, a attribué à notre commune un fonds de concours 

fonctionnement d’un montant de 3 016,40€. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- ACCEPTENT ce fonds de concours fonctionnement de 3 016,40€. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer la convention avec la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou et tous documents afférents à ce dossier. 

 

 

XI. SECURITE : PCS / DICRIM / DOCUMENT UNIQUE 
 

Le Plan Communal de Sauvegarde a été mis à jour. Monsieur le Maire souhaite avoir l’accord des membres 

du conseil municipal afin de prendre l’arrêté validant la mise en place du PCS. 

 

Le conseil municipal donne son accord pour valider le PCS et un arrêté sera pris par Monsieur le Maire 

 

 

XII. DIVERS 
A. Le relais : Rapport annuel 2025 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail, en date du 11 juillet 2025, concernant l’arrêt de la collecte des textiles, 

linges et chaussures (TLC) à compter du 15 juillet 2025. 

 

« Madame, Monsieur, 

Nous vous informons avec une profonde gravité que Le Relais sera contraint d’interrompre la collecte des 

textiles, linges et chaussures (TLC) à compter de ce jour, sur l’ensemble des territoires où nous intervenons. 

Cette décision, lourde de conséquences, fait suite au blocage des financements par l’éco-organisme 

Refashion, qui refuse de redistribuer les fonds issus de l'éco contribution pourtant prélevée sur chaque 

vêtement vendu. Plus de 200 millions d’euros dorment sur ses comptes, pendant que les opérateurs de 

collecte, tri et valorisation s’effondrent. 

Sans soutien, 3 000 emplois – 35% en insertion – sont aujourd’hui menacés. 

Nous vous appelons à relayer d’urgence cette alerte et à nous soutenir auprès des pouvoirs publics. Il en va 

de la survie de notre mission environnementale, sociale et territoriale. 

Avec tout notre attachement à notre partenariat, 

Le Relais France » 

 

 

Néanmoins, sur le site https://www.lerelais.org/oudonner.php, il est indiqué que la collecte reprend petit à 

petit depuis le 24 juillet 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lerelais.org/oudonner.php
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B. Résultat des comptages issus de l’enquête de recensement 

2025
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C. Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC-3) 
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D. Syndicat des Vallées du Clain Sud : Information accord de territoire Clain Sud 

(2026-2031) 
 

Monsieur le Maire a reçu un mail en date du 14 août 2025 de Monsieur Paul MARLIER, Animateur territorial 

au sein du Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud pour présenter le contrat territorial pour les milieux 

aquatiques (CTMA) qui a été reprogrammé de 2026 à 2031. 

 

« Bonjour, 

Cette année 2025 étant marquée par la reprogrammation du contrat territorial pour les milieux aquatiques 

(CTMA) des vallées du Clain sud, le SMVCS tenait à vous informer de la possibilité pour votre commune 

d'utiliser cet outil (Accord de Territoire Clain sud 2026-2031) pour être accompagné techniquement et 

financièrement (le plus souvent à hauteur de 80%) au cours des prochaines années dans la mise en œuvre 

d'actions de préservation/restauration des milieux aquatiques sur le bassin du Clain sud (cf carte en pièce 

jointe). 

Les actions concernées peuvent être diverses. On peut notamment citer l'inventaire, la restauration et 

l'acquisition foncière de zones humides ou encore la mise en place de dispositifs tampons (haies, mares, etc) 

par exemple. 

Vous trouverez en pièces jointes un tableau (tableur+pdf) synthétisant les actions que vous pourriez être à 

même de porter, auxquelles est associé les taux de financements théoriques possibles, les critères d'éligibilité 

ainsi que les structures référentes dans l'accompagnement technique.  

Ainsi, si ceci peut vous intéresser, n'hésitez surtout pas à revenir vers moi afin de préciser les modalités de 

mise en œuvre ou simplement pour obtenir davantage de renseignements.  

Bien cordialement. 

Paul MARLIER 

Animateur territorial 

Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud » 
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E. Déploiement Bouygues Télécom : Antenne 
 

Monsieur le Maire avait reçu le 4 juin 2025, Monsieur Jérémy HOMBERT, négociateur radio Sud-Ouest, 

agence de Bordeaux, afin de leur faire visiter le terrain des antennes afin d’y installer une antenne Bouygues 

Télécom.  

 

 Monsieur le Maire a reçu, le 19 août 2025, un mail de Monsieur Jérémy HOMBERT : 
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« Bonjour Mr Le Maire, 
  
Suite à nos différentes études il s’avère que l’installation sur la parcelle proposée ne sera pas possible. 
La proximité et les règles de coexistence entre opérateurs nous oblige à trouver un nouvel emplacement. 
Nous avons trouvé deux emplacements possibles, sois sur la parcelle juste en dessous (AC 262) ou la parcelle 

AC 020 qui nous semble la meilleure option. 
Pouvez-vous svp m’indiquer si vous êtes le propriétaire de ces parcelles. 
Merci par avance de votre retour. 
Je reste à votre écoute pour toutes questions. 
Bien cordialement. 
Jérémy HOMBERT » 
 

 Monsieur le Maire avait fait la réponse suivante le 20 août 2025 : 

 

« Bonjour,  

La commune n'est pas propriétaire de ces 2 parcelles, par contre nous sommes propriétaires de la parcelle 

E476 située sur la D4 vers le stade de football, sur la route allant de Champagné-Saint-Hilaire à Sommières 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

 Monsieur Jérémy Hombert a répondu le mail ci-dessous le 21 août 2025 : 

« 

 Bonjour Monsieur le Maire, 

Malheureusement cette parcelle se trouve relativement loin de la zone à couvrir, nous n’obtiendrons pas les 

90% de couverture, qui est obligatoire. 

Je vais devoir me rapprocher de parcelles privées afin de trouver la meilleure solution sur la zone de 

déploiement. 

Je reste bien sûr à votre écoute pour toutes questions. 

Bien cordialement. 

Jérémy HOMBERT » 

 

 

F. Problèmes de violation du domaine public 
F.1. Moulin neuf 

 

Un des propriétaires avait mis une chaîne avec « propriété privée » sur le chemin menant au pont de Moulin 

neuf, Monsieur le Maire a enlevé cette chaîne et le panneau « propriété privée » et en a informé un gérant. 

D’autre part, il y a eu un litige entre des promeneurs et un propriétaire, nous avons reçu un courrier de 

Madame Burgaud suite à ce litige auquel les gendarmes ont participé. Monsieur le Maire répondra à ce 

courrier mais il sera peut-être nécessaire de poser des panneaux de voie sans issue et de limite de charges sur 

le pont (un arrêté aurait été pris dans les années 2000, nous le recherchons). 
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F.2. La Baudonnière 

 

Une caméra a été installée sur le domaine public à côté du pont de la Baudonnière/la Millière. Nous avons 

reçu un mail d’un habitant qui s’étonne de cette installation. Les gendarmes, après une visite en mairie, sont 

allés voir le propriétaire concerné par cette installation, ils n’ont vu que la compagne qui a dit que le 

nécessaire allait être fait et nous avons reçu le courrier suivant de Monsieur Gavard par mail. Sur ce courrier, 

Monsieur Gavard expliquait qu’il allait retirer cette caméra le samedi 6 septembre 2025. A ce jour, la caméra 

n’est pas enlevée. 

 

Pont du domaine public 

Voirie du domaine public 

Chaîne et panneau propriété privée 

barrant le chemin 
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G. Maison des solidarités de Civray : Nouveau service d’action sociale : Permanences à 

Champagné-Saint-Hilaire 
 

Monsieur le Maire a reçu un mail en date du 6 août 2025, de Madame Ludmilla COLOTROC, Assistante de 

service social au sein du Département de la Vienne, afin de fixer un rendez-vous avec lui pour lui présenter le 

nouveau service d’action sociale du Département : 

 

« Monsieur le Maire, 

Je suis Mme COLOTROC, assistante sociale à la Maison des solidarités de Civray. Je vous adresse ce mail 

en confirmation afin de confirmer notre entretien prévu le Jeudi 21 Août 2025 à 14h. Je viendrais avec Mme 

LAMOUREUX, agent administratif avec qui je travaille au quotidien. 

Depuis septembre 2024, le Département de la Vienne a mis en place un nouveau service d'action sociale qui 

vise à "Aller-Vers" la population. 

Dans ce sens, nous mettons en place des permanences sociales dans de nouvelles communes et nous 

souhaitons venir à Pressac à compter de l'automne 2025. Vous trouverez en pièce jointe le flyer qui synthétise 

notre dispositif ainsi que notre ancien calendrier de permanences. 

Je reste disponible pour toute question, 

Vous souhaitant une excellente fin de journée, 

Respectueusement. 

Ludmilla COLOTROC 

Assistante de service social 

Département de la Vienne » 
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Monsieur le Maire, accompagné des adjoints et d’une secrétaire, a rencontré Madame Ludmila Colotroc 

accompagnée de Madame Lamoureux, agent administratif, collègue au quotidien dans ses missions, afin de 

présenter le projet. C’est un dispositif d’expérimentation dans le sud vienne actuellement afin de venir en aide 

aux personnes en situation de précarité. Ce seront des permanences sans rendez-vous le mardi matin à la 

quinzaine dans la salle du conseil municipal qui se ferait en alternance avec la venue du conseiller numérique 

de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou. Les interventions débuteraient le 14 octobre 2025 

et jusqu’à février 2026. 

 

Madame Ludmila Colotroc a renvoyé l’affiche afin de réaliser la communication, en date du 29 août 2025 : 

 

« Bonjour, 

Je vous remercie pour la transmission d'informations. 

Vous trouverez en pièce jointe une affiche reprenant nos dates de présence sur la commune de Champagné-

St-Hilaire. 

Cordialement. 

Ludmilla COLOTROC 

Assistante de service social 

Département de la Vienne » 
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Nathalie François Dit Sorton, 2ème adjointe, est en charge de l’organisation de la distribution. 
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H. Conseillers numériques 
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I. Mille Bulles : Agenda de septembre 2025 
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J. Élections municipales 2026 
 

Monsieur le Maire informe que les prochaines élections municipales se tiendront, le 1er tour, le dimanche 15 

mars 2025 et le second tour sera le dimanche 22 mars 2025. 

 

« Bonjour, 

Si vous ne le savez pas déjà, nous vous informons que le décret n° 2025-848 du 27 août 2025 fixant les dates 

des élections municipales et communautaires a été publié hier au Journal officiel. Les premier et second tours 

de scrutin auront lieu respectivement les dimanches 15 et 22 mars 2026. 

Le décret précise également, comme il est d'usage pour chaque élection, les listes électorales à partir 

desquelles seront organisés les scrutins.  Ainsi, les personnes qui souhaitent s’inscrire sur les listes en vue de 

participer au scrutin peuvent déposer leur demande jusqu’au vendredi 6 février 2026, à l’exception des 

inscriptions dérogatoires en application de l’article L. 30 du code électoral. 

Cordialement, 

Bureau des élections et de la réglementation » 

 

 

K. Bulletin municipal 2026 
 

Les courriers de demande de parution dans le bulletin municipal 2026 ont été envoyés le 3 septembre 2025. 

Nous sommes dans l’attente des réponses de chacun 

 

Une réunion est prévue le 7 octobre 2025 à 10h dans la salle du conseil municipal. 

 

 

L. Don de l’ensemble vocal de Champagné-Saint-Hilaire 
 

L’ensemble vocal de Champagné-Saint-Hilaire a donné 70 euros pour les frais d’organisation (sacem, 

occupation de l’église…) du concert du dimanche 22 juin 2025. 

 

 

M. Dégradation au stade 
 

Le dimanche 14 septembre 2025, suite à un appel téléphonique d’un habitant, 

Monsieur le Maire avec un conseiller municipal, Vincent Coiscaud, ont 

constaté une dégradation au stade, route de Sommières. Le boitier électrique de 

commande de deux éclairages était cassé (voir photo ci-dessous) et le poteau 

d’extrémité de la main courante était cassé. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

XIII. AGENDA MUNICIPAL 
 

Mairie 

Vendredi 19 septembre 10h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion avec l’Agence des 

Territoires de la Vienne et le 

Syndicat Energies Vienne pour le 
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PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 

Vendredi 19 septembre Gilles  BOSSEBOEUF 

projet Village d’Avenir 

Lundi 22 septembre 11h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de chantier – Maison 1ter 

route de Sommières 

Mardi 23 septembre 

9h 
Crédit agricole de 

Gençay 

Rencontre du Maire avec la nouvelle 

directrice du Crédit Agricole au 

Crédit Agricole 

 Tribunal 
Audience pour la liquidation 

judiciaire de la Fournée Lezéenne 

Jeudi 25 septembre 8h30 
Salle du conseil 

municipal 
Visio avec Monsieur le Préfet  

Mardi 30 septembre 14h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion avec Plan Urba Services et 

Eaux de Vienne 

Mardi 7 octobre 9h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de préparation du bulletin 

municipal 2026 

Jeudi 9 octobre 

9h30 
Salle du conseil 

municipal 
Réunion avec AXA 

14h 
Salle du conseil 

municipal 

Rendez-vous avec Célia Hery 

d’Energiequelle 

Vendredi 10 octobre Journée École « André Léo » 
Élections des représentants des 

parents d’élèves 

Lundi 15 décembre 14h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de présentation des 

propositions d’aménagement des 

cabinets d’architecte et de paysagiste 

pour les projets inclus dans Village 

d’Avenir 

Fêtes / Évènements 

Samedi 20 septembre 

Journée du Patrimoine (organisée par l’association Murmures & Culture et la 

municipalité) 

Journée à 

partir de 10h 

Salle du conseil 

municipal 

Exposition peinture « Vergers et 

Jardins » 

20h 
Église Saint Gervais 

Saint Protais 

Concert dans l’église avec deux 

musiciennes (violoniste et altiste) de 

l’Orchestre de Paris 

Mercredi 1er octobre 10h Salle Laura Flessel 
Le temps d’un chant animé par Mille 

Bulles 

Dimanche 5 octobre 
Coucher du 

soleil 

Base de loisirs les Trois 

Fontaines 

Fermeture de la saison de pêche 

2025 au grand étang de la base de 

loisirs 

Vendredi 17 octobre 20h30 Salle des fêtes Concert de l’Écarquilleur d’oreilles 

Bibliothèque municipale 

Samedi 27 septembre 10h à 12h Bibliothèque municipale 

Dédicace de Marjorie Estevenet de 

son livre « Sous ma peau, le poids 

des épreuves, la force des 

renaissances » 

Mardi 30 septembre 10h Bibliothèque municipale 
Accueil des p’tits lecteurs en 

vadrouille 

Mercredi 1er octobre 10h45 – 12h Bibliothèque municipale Bricolage Suisse 

Jeudi 2 octobre 17h15-18h15 Bibliothèque municipale Bricolage Suisse 
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Vendredi 26 septembre Vincent COISCAUD 

Vendredi 3 octobre Sylvie Bazille  

Vendredi 10 octobre Nathalie François Dit Sorton 

Vendredi 17 octobre Jacky Didier 

Vendredi 24 octobre Hugo Roussel 

Vendredi 31 octobre Hugo Roussel 

Vendredi 7 novembre Gilles  BOSSEBOEUF 

Vendredi 14 novembre Sylvie Bazille 

Vendredi 21 novembre Nathalie François Dit Sorton 

Vendredi 28 novembre  

 

XIV. TOUR DE TABLE 
 

M. Jacky DIDIER a reçu un appel de l’entreprise qui a fait un devis pour la remise en état du terrain de 

tennis. Nous sommes en attente de l’accord de subvention. 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON : il faut fixer une date pour préparer les illuminations. On prendra 

date après consultation de Michel Russeil. 

M. Vincent COISCAUD le marché des arts et gourmandise fut une très bonne soirée, cependant il faut revoir 

l’atelier préparation des frites qui ne fournit pas. Le problème sera étudié. 

 

La séance est levée à 13h20. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N°68/2025 Devis désamiantage pour la maison au 1 route d’Anché 

N°69/2025 Devis de démolition pour la maison au 1 route d’Anché 

N°70/2025 Devis de l’enduit du pignon après démolition pour la maison au 1 route d’Anché 

N°71/2025 
Convention de réalisation pour le réinvestissement d’une bâtisse vacante dans le centre 

bourg avec l’EPFNA 

N°72/2025 Logement 2bis rue du Presbytère – Détermination du loyer 

N°73/2025 Pré-validation PDA 

N°74/2025 Débat PDA en conseil communautaire 

N°75/2025 Agence des Territoires de la Vienne : Mise à jour de la convention d’adhésion pour 2026 

N°76/2025 Création de pose au grade de rédacteur 

N°77/2025 Demande de permission de voirie et d’autorisation de travaux 

N°78/2025 Conventions de voirie 

N°79/2025 Convention de fonds de concours fonctionnement 2026 

 

Procès-verbal arrêté le 

 
Le secrétaire de séance, sauf pour le 

point II. concernant le projet éolien 

du Tierfour d’ENERGIEQUELLE. 

 

Olivier PIN 

Le secrétaire de séance, pour le point II. 

concernant le projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Jacky DIDIER 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

 


